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Comité d’Ille-et-Vilaine de Handball 

����������	�
��� ��

	 �

�� � ������������������� �

  

JANZE NOUS ACCUEILLE 

��������	��
���	�
��������������������������������� ��������������������������������
 ��
���!"���
##�$%���� &&'�(("""� ��
���#%)�



 2 

�
�
�
�
�

 
 

 

VENDREDI 19 JUIN 2009 
 

Club d’accueil : JANZE HB 
Salle des halles, rue du Dr Roux – 35150 JANZE 

 
 
 

 
19H00       Accueil et émargement des clubs 
 
19H30   Ouverture de l’Assemblée par le Président du Comité  

 
  Intervention club d’accueil 

    
Adoption du procès-verbal AG 2008  page : 4 à 5 

 
   Le mot du Président    page : 6 

    Rapport moral de la Secrétaire Générale page : 7 
    Rapport du Trésorier    page : 8 
    Bilans des Commissions saison 2008-2009 page : 22 à 46 
     

21H30  Elections complémentaires   page : 47 
   Etude des vœux    page : 47 à 48 
   Etude des projets    page : 49 à 55 
   Tarifs 2009-2010    page : 56 
   Vote du budget prévisionnel  
 

  Intervention des invités 
 
22h30  Remise des récompenses �    page : 9 
    
 
 
 
23h00  Pot de l’amitié – buffet froid  
 

 
 
 
 

RAPPEL 
 
 
Tout club non représenté est passible d’une amende de 30 € par voix. La présence des clubs est requise 
jusqu’à la fin des travaux. 
 
Les clubs qui ne seront pas en règle financièrement  ne pourront pas prendre part au vote. 
 
La représentation et les votes par procuration ne s ont plus admis. 
 
Un membre du C.A. ne peut représenter son club à l’A.G. départementale. 
 

�
�
�

ORDRE DU JOUR 
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Le quorum étant atteint, 128 voix sur 137, le Président, Marcel DULONG, ouvre l’AG 2008. 
Il remercie les clubs de s’être déplacés pour cette assemblée, présente Serge Brunet, Président du CDOS et 
Catherine FINET, Trésorière de la Ligue, qui ont répondu positivement à notre invitation. 
 
 
Excusés : Jean-Luc CHENUT (Délégué au sport du Conseil Général), Monsieur THOMAS (CROS), M. 
ROBERT (SPORT 35), M. COQUAND (DRDJS), M. BRIERE (Chambre de Métiers et de l’Artisanat), 
 
Absence non excusée des clubs :  AL DINARD. 
Absence excusée : BREAL /ST THURIAL. 
Départ de deux clubs après émargement : ES REDONNAIS, HBCB CREVIN. 
�
�
1- Adoption du P.V. de l’A.G. 2007.                Adopté à l’unanimité. 
 
2- Le « Mot du Président »                          Non soumis au vote. 
 
3- Rapport Moral de la Secrétaire Générale.               Adopté à l’unanimité. 
 
4- Les Présidents des différentes Commissions sont app elés à présenter leur rapport (non soumis au 
vote) et répondre aux éventuelles questions des clu bs.  
 

�� Sportive Adultes : R.A.S.. 
 

�� Sportive Jeunes : R.A.S. 
 

�� Mini-Hand : une nouveauté cette année, la journée des débutants et nouveau club organisateur 
HBDétente Rennes. 

 
�� Loisirs : Franck Le Fer (US Mordelles) remercie Eric Levenez pour le travail effectué cette première 

saison. 
 
�� Technique : toujours pas de Président de cette commission. 

 
Présentation des partenaires :  
Chambre de Métiers et de l’Artisanat qui nous ont offert deux jeux de maillots pour nos sélections 
départementales. Partenariat pérennisé. 
CASAL SPORT,  qui nous ont également offert deux jeux de maillots pour nos jeunes en Intercomités. Marcel 
remercie Gaëtan LE ROCH de sa présence parmi nous ce soir. 

 
�� Arbitrage : R.A.S. 

 
�� Discipline : 2 dossiers à venir. Beaucoup de dossiers jeunes : 6 en cette saison dont 5 sur les deux 

dernières journées. Inquiétude.  
Art 20-4-06 coup volontaire donné pendant le match ; jusqu’à 1 an de suspension dans les nouveaux  
règlements. 
 

�� Salles et terrains : beaucoup de clubs jouent dans des salles non homologuées. Gest’hand demande 
un numéro de salle en saisie. Il annonce sa disponibilité pour se déplacer et contrôler les salles. 
 

�� Les finances : Matthieu Jouan nous rejoindra en fin de séance et l’expert comptable M. Janier vient de 
nous rejoindre. Marcel l’en remercie. Christophe Royer explique que le bénéfice ressortit est à imputer 
aux années précédentes en déficit. M. Janier apporte quelques précisions : l’écart est lié au 
changement de méthode et l’an passé nous n’avions pas bien appréhendé les achats (licences de la 
Ligue) et leur revente aux clubs. 
Rapport financier 2007 soumis au vote :       Adopté à l’unanimité. 

Procès Verbal de l’Assemblée Générale Elective 
2007-2008 à RENNES le vendredi 20 juin 2008 
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5- Elections 
 
Cette assemblée marque la fin de l’olympiade et les clubs sont invités à voter. La parole est laissée à Annie 
Gautier qui explique le déroulement. 
 
Présentation des candidats (23 pour 25 postes à pourvoir) 
Les clubs sont invités à se présenter pour voter. Une urne est mise à leur disposition. Un émargement est 
demandé. 
Les votes sont clos par Catherine Finet, Trésorière de la Ligue. 
Les scrutateurs se retirent pour effectuer le dépouillement sous la Présidence de Catherine Finet, assistée par 
la secrétaire du Comité. 
 
 
 
 
Les résultats du vote sont annoncés par Catherine Finet, Trésorière de la Ligue et Présidente du bureau de 
vote. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réunion du Conseil d’Administration 
Les membres élus se retirent pour élire leur Président. L’annonce à l’Assemblée est promulguée par le doyen 
du conseil, Michel Hureau.  
 

Composition du Bureau Directeur 
Président    Marcel  DULONG 
Vice-Présidente   Francine ROPARTZ 
Secrétaire Générale  Annie GAUTIER 
Trésorier Principal  Christophe ROYER 
Trésorier Adjoint  Stéphane SOUL 
 
Présidence des Commissions 
Sportive Adultes  François BAUDET 
Sportive Jeunes  Jean-Pierre VUILLET 
Arbitrage   Gwenaël QUINTON 
Discipline   Jean-Marc BRISSET 
Loisirs    Eric LEVENEZ 
Communication – Internet Paul VULCAIN 

 
Les votes sont effectués à main levée – Elus à l’un animité. 

 
 
6- Présentation des projets 
 
Les clubs sont soumis à un deuxième émargement avant la reprise des travaux. Le quorum étant atteint : 115, 
contre 128 à l’ouverture, sur 137 voies. Le départ des clubs CPB Rennes, Cadets de Bretagne et AS Gevezé 
est constaté. 
�
1) Projet des Commissions 
�
 
CMCD – Contribution Mutualisée des Clubs au 
Développement �

 
Pour : 93. Contre : 0. Abstentions : 22. 

Adopté à la majorité. 
�

 
Technique : calendrier�

 
Adopté à l’unanimité. 

�
�

Résultats des votes  

Sur 128 voies représentées, 120 votantes (2 clubs en dette ne peuvent voter) 
 

Sur 120 suffrages exprimés, 5 bulletins nuls. 
 

Les candidats obtiennent tous la majorité absolue et sont donc tous élus. 
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2) Vœux :  
 
 
JA BRUZ : sur les péréquations kilométriques. 
Calcul de 2 voitures au lieu de 3. 
 

 
Pour : 41. Contre : 45. Abstentions : 29. Rejeté. 

 
BROCELI’HAND, RETIERS HB, CS BETTON :  
 repousser la limite d’âge des arbitres de 55 à 57 ans. 
 

 
Application des règlements fédéraux. 

 

 
OC CESSON : catégories d’âges (-15, -17 ans) 
Comité alignées sur la Ligue. 
 

 
Pour : 11. Contre : 76. Abstentions : 23. Rejeté. 

 

 
 
3) Budget prévisionnel 2008 + tarifs :          Adopté à la majorité. 
�
 
7- Intervention des invités 
 
M. Serge Brunet, Président du CDOS. 
Il remercie le Comité pour son invitation, félicite les administrateurs pour leur brillante élection. Il fait 
remarquer que le handball est le seul sport collectif représenté aux jeux de Pékin. Regret que la ville de 
Rennes ne possède pas un équipement sportif qui réponde au cahier des charges de la Fédération. 
 
Mme Catherine Finet, Trésorière de la Ligue. 
Elle annonce que la Ligue va lancer le challenge Fair-Play la saison prochaine et souhaite à toutes et à tous 
une bonne saison prochaine. 
 
 
8- Récompenses des champions et du challenger Fair- Play 
 
Remise effectuée par Catherine Finet et Serge Brunet. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président du Comit é, Marcel Dulong remercie tous les participants et 
clôture la 46 ème Assemblée Générale.  
�
�
�
La Secrétaire Générale        Le Président 
Annie GAUTIER        Marcel DULONG 

� � � � � � � � � � �
� �
�
�
�
�
�
��������	�
�������������
�	
���
��������� � � � � � � �
�
�
�
�
�
�
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Beaucoup de motifs de satisfaction sont à relever cette saison 2008-2009 dans le 35. 
L’augmentation significative de notre nombre de licenciés en garçons, plus timide chez les féminines. 
La montée de l’OC Cesson en Ligue Professionnelle Masculine embellie par le titre de Champion de D2, 
même si le Comité y est pour peu. 
 
La qualification du même club en moins de 18 ans masculins pour la finale à 4 du championnat de France, 
équipe formée en grande partie de joueurs ayant participé aux intercomités chers à notre technique 
départementale. 
 
La bonne saison du RMH, notre vitrine féminine qui rate de très peu la montée en National 1. 
 
La montée en puissance, en structuration, de plusieurs clubs qui ont pleinement adhéré à nos différentes 
formations (cadres, arbitres, jeunes dirigeants…) et, en parallèle ont fait appel à des techniciens brevetés 
d’Etat. 
 
L’engouement croissant pour la pratique du handball loisirs, arme secrète pour fidéliser les anciens joueurs et 
les parents qui viendront peut-être renforcer l’encadrement des clubs. 
 
Mais aussi beaucoup de domaines restent à améliorer d’ici la fin de l’olympiade :  
 
Il faudra persuader les clubs, actuellement petits, que leur salut ne viendra qu’en consacrant beaucoup 
d’énergie à la relève, à l’initiation et la formation de jeunes joueurs. Les outils ne manquent pas pour le 
développement de notre pratique sportive (hand 1er pas, plateaux mini-hand, championnats jeunes…). 
 
Il faudra relancer l’opération Fées du Hand qui s’est largement essoufflée cette saison et persuader quelques 
clubs que, les filles qui aiment jouer au hand ça existe. 
 
Il nous faudra, le Conseil d’Administration et moi-même, réussir la production d’un plan de développement 
quadriennal exigé par les services de l’Etat (DRDJS) et le département (Conseil Général) : le mauvais élève 
devra rendre sa copie dans les jours qui viennent. 
 
Il nous faudra aussi, peut-être en contre-partie, faire un inventaire, un recensement des freins au 
développement de la pratique de notre sport dans le département : j’ai en effet le sentiment d’un manque cruel 
de salles répondant aux normes du handball – une au maximum dans certains cantons – sans doute pourriez-
vous nous aider pour ce diagnostic. Fatalement, cette pénurie entraîne une absence de créneaux horaires qui 
peut décourager les bénévoles de nos clubs, notamment en ruralité gênés dans leur possibilité d’accueil. 
 
Il nous faudra rester vigilants quant à la mise en œuvre et le suivi de la Convention Tripartite Fédération, 
Ligue, Comités Bretons 2008-2012. Le C.A. du Comité était très partagé mais j’ai cru cependant raisonnable 
de la signer ce 9 juin 2009. J’espère qu’elle nous laissera nous épanouir sans être pieds et poings liés dans le 
respect de nos compétences, de nos originalités. 
 
Les clubs devront hélas se résigner à ne plus compter sur l’aide de l’Etat via le CNDS devenu peau de chagrin 
au bas de la pyramide, et plutôt se tourner vers les collectivités de proximité : municipalités, 
intercommunalités, offices, agences du Conseil Général. 
 
Je demande donc à tous les bénévoles et salariés de notre sport sans lesquels rien ne serait possible, de ne 
pas baisser les bras, de continuer à accueillir, mutualiser, fidéliser dans la plus grande convivialité. La tâche 
n’est pas aisée mais je compte sur vous pour rester dignes du premier sport collectif français. Je vous en 
remercie à l’avance. 
 
Je terminerai en n’oubliant pas de féliciter tous les membres du Conseil d’Administration et les non-élus qui 
ont contribué au quotidien à la bonne marche de nos commissions, même si parfois nous avons du mal à 
sortir la tête du guidon. 
 
Enfin, un grand MERCI à Marie et Alain pour leur disponibilité et leur professionnalisme. 
 
Nous sommes déjà en 2009-2010. 
�
�
�
�

LE MOT DU PRESIDENT 
Marcel DULONG 
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Je ne prendrai pas beaucoup de votre temps, Marcel notre Président ayant exposé largement nos 
satisfactions, ainsi que nos réticences. 
 
Que dire après tout cela ? 
 
Quelques félicitations en complément des précédentes, à l’Equipe du R.M.H pour son excellent parcours cette 
saison en N2, ainsi qu’à l’ensemble des clubs où des équipes évoluent à haut niveau. 
 
N’oublions pas « les petits clubs », d’où régulièrement une « jeune pousse » sort pour aller prêter main forte 
chez le club le plus grand. 
 
Nos « jeunes pousses » formées en Club, détectées en Comité, profilées par un bon et sérieux travail de 
notre équipe technique. Que cette dernière soit remerciée pour la qualité de son travail. 
 
Bon et important travail également de nos jeunes et moins jeunes futurs entraîneurs qui ont suivi la formation 
cadres tout au long de cette saison. Merci aux cadres pour leur investissement. 
 
La Commission Départementale d’Arbitrage a elle aussi œuvré au niveau de la formation et des suivis des 
arbitres, qu’elle en soit remerciée. 
 
Les autres commissions : sportive, trésorerie, obligations, discipline, ne sont pas restées inertes ;  établir et 
gérer les championnats pour les uns ; trouver 3 € - soit 20 francs - pour faire tourner la « boutique » du 
handball pour d’autres ; adapter les sanctions imposées par la CMCD afin de ne pas décourager les 
bénévoles des clubs et qu’ils puissent ainsi continuer dans le plaisir à faire découvrir l’activité handball ; et 
veiller enfin à ceux que quelques-uns ne dépassent les limites du raisonnable. 
 
Je n’oublierai pas de féliciter également le Hand Loisirs, loin de toutes ces obligations, et plutôt axé sur le 
plaisir et la convivialité, dont la philosophie est de se retrouver pour jouer ensemble. 
 
Pour conclure, je remercie bien évidemment l’ensemble de mes « Compagnons d’Armes », élus ou non, pour 
le travail produit pendant la saison.  
 
Merci à Marie et Alain pour l’ensemble de leur travail, ainsi que pour leur accueil, disponibilité, bonne 
humeur… 
 
A toute l’Assemblée, reposez-vous bien, profitez-en bien et revenez-nous bien. 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

LE MOT DE LA SECRETAIRE GENERALE 
Annie GAUTIER 
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Cette année, marquée par la victoire de la France au niveau international, aussi bien en allant conquérir les 
anneaux à Pékin, qu’en allant sur le parquet de Zagreb glaner la couronne mondiale, permet au Handball, en 
général, mais au Comité en particulier, d’obtenir des licenciés supplémentaires.  
 
Cette augmentation de licenciés a permis au Comité de dégager un bénéfice confortable cette année. 
Bénéfice qui fait également suite, il ne faut pas l’oublier à toutes les modifications que vous avez vu poindre 
ces dernières années, telle que la diminution du nombre de courrier…  
 
En interne nous avons essayé de diminuer les dépenses de fonctionnement en rassemblant les lignes 
téléphoniques, passant par la communication via Internet… 
 
Je tiens à remercier tout particulièrement Stéphane SOUL qui continue à prendre son « travail » à cœur et à 
tenir une comptabilité saine. Toutes ces années et le changement de trésorier ne l’ont pas dérangé et je 
tenais à le remercier pour tout ce qu’il fait. La seconde personne à remercier est Marie QUEGUINER qui a mis 
de l’ordre ou continuer à mettre de l’ordre dans tous les papiers, et qui est de précieux conseil quand il s’agit 
de trouver tel ou tel document.  
 
Merci également à Monsieur JANIER, notre expert-comptable préféré, toujours prêt à se mettre à notre 
disposition pour finaliser les comptes et toujours avec le sourire. 
 
Les objectifs pour la saison prochaine vont être de diversifier nos rentrées financières. Nous essayons de 
mettre en place une recherche de sponsors qui, nous l’espérons, permettra aux clubs de bénéficier 
d’avantages supplémentaires.  
 
La diminution des coûts se poursuivra avec encore quelques points à travailler, mais le plus gros est derrière 
nous. 
 
Sur ce, je vous souhaite une bonne Assemblée Générale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT DU TRESORIER 
Christophe ROYER 
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CHAMPIONS D’ILLE-ET-VILAINE 
 

 
CATEGORIES 

 

 
NOMS DES CLUBS 

 

SENIORS EXCELLENCE MASCULINS ES REDONNAIS 2 

SENIORS EXCELLENCE FEMININS GUICHEN HB  

MOINS DE 18 ANS FILLES ESP CHARTRES 

MOINS DE 18 ANS GARÇONS CMG s/ILLE HB 

MOINS DE 16 ANS FILLES RMH 

MOINS DE 16 ANS GARÇONS CJF ST MALO 

MOINS DE 14 ANS FILLES ESP CHARTRES 

MOINS DE 14 ANS GARÇONS CPB RENNES 

MOINS DE 12 ANS FILLES HBC DOL 

MOINS DE 12 ANS GARÇONS OC CESSON 
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�
��������

�
���������������

�


��������� �������������������������������

��
������ �����������������
���������

 
 
 

��������������������
 

�
�
��������������

�
�
���������������

�

 �����!� �������������

 
�
�
�
�
�

PALMARES 2008-2009 
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  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 ES REDONNAIS 2 56 22 17 0 5 625 510 115 0 0 - 
2 US LIFFRE 2 56 22 16 2 4 630 497 133 0 0 - 
3 AS CHANTEPIE 2 48 22 13 0 9 597 551 46 0 0 - 
4 CPB RENNES 4 44 22 12 0 10 460 439 21 0 2 - 
5 US BAINAISE 1 44 22 10 2 10 555 541 14 0 0 - 
6 HBC CHATEAUBOURG 1 43 22 13 1 8 585 529 56 1 0 5 
7 CADETS DE BRET. 1 42 22 11 3 8 619 588 31 0 0 5 
8 AL CANCALE 2 41 22 9 2 11 580 613 -33 1 0 - 
9 ESP CHARTRES 1 37 22 8 1 13 556 573 -17 0 2 - 
10 HB JANZE 1 33 22 5 1 16 486 616 -130 0 0 - 
11 CMG s/ILLE HB 3 33 22 5 2 15 493 591 -98 0 0 1 
12 BROCELI HAND 2 32 22 4 2 16 497 635 -138 0 0 - 

 

SENIORS MASCULINS HONNEUR Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 RMH 1 62 22 20 1 1 812 402 410 0 1 - 
2 SEPAL THORIGNE 1 57 22 17 1 4 536 480 56 0 0 - 
3 CS BETTON 2 56 22 17 0 5 574 461 113 0 0 - 
4 AGL FOUGERES 2 54 22 15 2 5 625 518 107 0 0 - 
5 OC MONTAUBAN / SC 

MEVENNAIS 1 
45 22 11 2 9 533 568 -35 0 1 - 

6 HBC DOL 2 44 22 11 0 11 575 575 0 0 0 - 
7 JA BRUZ 2 44 22 10 2 10 525 556 -31 0 0 - 
8 HB DETENTE 1 38 22 6 4 12 448 505 -57 0 0 - 
9 US BAINAISE 2 37 22 8 1 13 462 541 -79 0 2 - 
10 AS CHANTEPIE  31 22 4 1 17 479 649 -170 0 0 - 
11 TINTENIAC HB 1 25 22 4 0 18 490 631 -141 0 0 5 
12 US VERN 1 21 22 2 0 20 470 643 -173 0 0 5 

 

SENIORS FEMININES EXCELLENCE Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 GUICHEN HB 1 53 20 18 2 0 522 285 237 0 0 5 
2 HBC DOL 1 52 20 15 2 3 444 293 151 0 0 - 
3 US MORDELLES 1 45 20 14 2 4 452 372 80 0 0 5 
4 HBC CHATEAUBOURG 1 41 20 13 0 7 408 351 57 0 0 5 
5 CMG s/ILLE HB 2 39 20 9 2 9 317 297 20 1 0 - 
6 CS BETTON 1 37 20 8 1 11 347 363 -16 0 0 - 
7 JA BRUZ 1 37 20 8 1 11 323 363 -40 0 0 - 
8 BROCELI HAND 2 33 20 6 1 13 318 358 -40 0 0 - 
9 AL CANCALE 1 31 20 6 1 13 311 380 -69 2 0 - 
10 HB DETENTE 1 31 20 5 2 13 267 369 -102 0 1 - 
11 AGL FOUGERES 2 20 20 1 0 19 282 560 -278 2 0 - 

 
SENIORS FEMININES HONNEUR Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 RMH 38 14 12 0 2 347 174 173 0 0 - 
2 HBCA ST AUBIN 33 14 9 1 4 293 228 65 0 0 - 
3 CPB RENNES HB 32 14 10 0 4 281 245 36 0 2 - 
4 US LIFFRE 29 14 7 1 6 217 192 25 0 0 - 
5 SC MEVENNAIS 23 14 4 4 6 227 271 -44 2 1 - 
6 LA VITREENNE 2 23 14 5 1 8 208 263 -55 1 1 - 
7 HBC DOL  19 14 2 3 9 181 281 -100 2 0 - 
8 CO PACE HB 13 14 2 0 12 222 322 -100 0 0 5 

CLASSEMENTS – SAISON 2008-2009 
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SENIORS MASCULINS PROMOTION D’HONNEUR  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CPB RENNES 5 34 14 10 1 3 358 290 68 0 1 - 
2 RMH 2 31 14 9 0 5 310 274 36 0 1 - 
3 US MORDELLES 2 30 14 8 0 6 349 305 44 0 0 - 
4 LC COMBOURG HB 25 14 7 2 5 363 292 71 0 0 5 
5 HBCA ST AUBIN 1 26 14 6 0 8 382 377 5 0 0 - 
6 US LIFFRE 3 23 14 5 1 8 281 375 -94 1 1 - 
7 CO PACE 23 14 4 1 9 310 352 -42 0 0 - 
8 RETIERS HB 1 15 14 4 1 9 282 370 -88 1 2 5 

 

SENIORS MASCULINS PREMIERE DIVISION - POULE A  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 AL DINARD 51 18 16 1 1 457 272 185 0 0 - 
2 BROCELI HAND 3 41 18 12 0 6 416 367 49 1 0 - 
3 CMG s/Ille HB 4 40 18 11 1 6 394 323 71 0 1 - 
4 CS BETTON  40 18 11 0 7 525 380 145 0 0 - 
5 AL CANCALE 3 39 17 11 1 5 415 287 128 1 0 - 
6 BREAL / ST THURIAL 34 17 8 2 7 438 396 42 1 0 - 
7 OC MONTAUBAN/SC 

MEVENNAIS 3 
28 18 6 0 12 368 411 -43 1 1 - 

8 HBCA ST AUBIN 2 27 18 5 1 12 354 500 -146 2 0 - 
9 HBCA ST AUBIN 3 23 17 4 0 13 275 466 -191 2 0 - 
10 SC MEVENNAIS/OC 

MONTAUBAN 2 
17 17 1 0 16 262 502 -240 2 0 - 

 

SENIORS MASCULINS PREMIERE DIVISION - POULE B  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 LA VITREENNE 3 43 16 13 1 2 436 304 132 0 0 - 
2 US BAINAISE 3 38 16 11 0 5 394 312 82 0 0 - 
3 ASC RENNES 1 34 16 8 2 6 333 273 60 0 0 - 
4 HBC CHATEAUBOURG 2 33 16 9 1 6 342 334 8 0 2 - 
5 HBCB  CREVIN 32 16 8 0 8 326 352 -26 0 0 - 
6 LA VITREENNE - 1 31 16 7 1 8 397 392 5 0 0 - 
7 CADETS DE BRET.  26 14 6 1 7 328 345 -17 1 0 - 
8 ES REDONNAIS 3 24 15 5 0 10 308 340 -32 1 0 - 
9 US VERN s/ SEICHE HB 9 15 0 0 15 136 348 -212 6 0 - 

 
SENIORS FEMININES PREMIERE DIVISION Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 JA BRUZ 2 30 12 9 0 3 339 195 144 0 0 - 
2 CPB RENNES 2 30 12 9 0 3 254 147 107 0 0 - 
3 US MORDELLES HB 2 28 12 8 0 4 227 174 53 0 0 - 
4 HBC CHATEAUBOURG 2 26 12 7 0 5 216 177 39 0 0 - 
5 ES REDONNAIS 2 21 12 5 0 7 201 231 -30 1 0 - 
6 RETIERS HB 1 15 12 2 0 10 119 284 -165 0 1 - 
7 LC COMBOURG 1 14 12 2 0 10 91 239 -148 1 1 - 

 

MOINS DE 18 ANS GARCONS EXCELLENCE  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CMG s/Ille HB 1 42 14 14 0 0 438 257 181 0 0 - 
2 OC CESSON 32 14 9 0 5 394 339 55 0 0 - 
3 HBC DOL 31 14 9 0 5 407 328 79 1 0 - 
4 HB DETENTE 1 26 14 6 0 8 306 306 0 0 0 - 
5 US LIFFRE 24 14 6 0 8 358 413 -55 1 1 - 
6 US BAINAISE 24 14 5 0 9 362 391 -29 0 0 - 
7 LA VITREENNE 21 14 4 1 9 287 377 -90 0 2 - 
8 JA BRUZ 17 14 1 1 12 323 464 -141 0 0 - 
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MOINS DE 18 ANS GARCONS HONNEUR Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CJF ST MALO HB 42 14 14 0 0 424 284 140 0 0 - 
2 AGL FOUGERES 34 14 10 0 4 395 291 104 0 0 - 
3 RMH 33 14 10 0 4 383 342 41 0 1 - 
4 CMG s/Ille HB 2 32 14 9 0 5 409 340 69 0 0 - 
5 GUICHEN HB 24 14 5 0 9 351 393 -42 0 0 - 
6 US MORDELLES HB 22 14 4 0 10 366 418 -52 0 0 - 
7 AS CHANTEPIE 16 14 1 0 13 324 461 -137 0 0 - 
8 ES REDONNAIS 15 14 3 0 11 254 377 -123 2 3 - 

 
MOINS DE 18 ANS GARCONS PREMIERE DIVISION Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 ASC MAURE 24 10 7 0 3 225 200 25 0 0 - 
2 CADETS DE BRET. 23 10 6 1 3 258 227 31 0 0 - 
3 ESP CHARTRES 20 10 4 2 4 284 254 30 0 0 - 
4 CS BETTON 19 10 3 4 3 278 274 4 1 0 - 
5 RETIERS HB 17 10 3 1 6 228 274 -46 0 0 - 
6 HBC CHATEAUBOURG 16 10 3 0 7 202 246 -44 0 0 - 
7 HB DETENTE 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6  

 

MOINS DE 18 ANS FILLES EXCELLENCE  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 ESP CHARTRES 30 12 8 2 2 263 192 71 0 0 - 
2 CMG s/Ille HB 29 12 8 1 3 216 195 21 0 0 - 
3 AS CHANTEPIE 27 12 7 1 4 212 170 42 0 0 - 
4 ES REDONNAIS 26 12 7 1 4 266 203 63 1 0 - 
5 AS GEVEZE HB 22 12 4 2 6 226 247 -21 0 0 - 
6 CPB RENNES 19 12 3 2 7 187 213 -26 1 0 - 
7 BROCELI HAND 12 12 0 1 11 122 272 -150 1 0 - 

 

MOINS DE 18 ANS FILLES HONNEUR  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CJF ST MALO HB 31 12 9 1 2 278 226 52 0 0 - 
2 SC MEVENNAIS 27 12 8 0 4 236 220 16 0 1 - 
3 AL CANCALE 26 12 7 1 4 170 130 40 0 1 - 
4 RMH 22 12 4 2 6 296 292 4 0 0 - 
5 US LIFFRE 22 12 5 0 7 179 193 -14 0 0 - 
6 ASC MAURE 21 12 4 1 7 237 258 -21 0 0 - 
7 HBC CHATEAUBOURG 17 12 2 1 9 148 225 -77 0 0 - 

 

MOINS DE 16 ANS GARCONS EXCELLENCE  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CJF ST MALO HB 42 14 14 0 0 495 263 232 0 0 - 
2 CPB RENNES HB 36 14 10 2 2 438 313 125 0 0 - 
3 OC CESSON 31 14 8 1 5 391 340 51 0 0 - 
4 HB DETENTE 29 14 7 1 6 335 329 6 0 0 - 
5 RMH 25 14 5 1 8 306 314 -8 0 0 - 
6 LA VITREENNE 23 14 4 1 9 336 427 -91 0 0 - 
7 ESP CHARTRES 19 14 3 0 11 257 404 -147 1 0 - 
8 CADETS DE BRET. 18 14 2 0 12 261 429 -168 0 0 - 
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MOINS DE 16 ANS GARCONS HONNEUR Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 HBCA ST AUBIN 25 10 7 1 2 305 238 67 0 0 - 
2 CS BETTON 24 10 7 0 3 266 208 58 0 0 - 
3 US MORDELLES HB 23 10 7 0 3 241 215 26 0 1 - 
4 AS GEVEZE HB 18 10 4 0 6 201 228 -27 0 0 - 
5 HBC CHATEAUBOURG 16 10 3 0 7 199 273 -74 0 0 - 
6 JA BRUZ 13 10 1 1 8 175 225 -50 0 0 - 
7 ES REDONNAIS         5   

 

MOINS DE 16 ANS GARCONS PREMIERE DIVISION 1 Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 SC MEVENNAIS 32 12 10 0 2 331 236 95 0 0 - 
2 US VERN  28 12 8 0 4 281 224 57 0 0 - 
3 US BAINAISE 26 12 7 0 5 304 263 41 0 0 - 
4 GUICHEN HB 26 12 7 0 5 297 275 22 0 0 - 
5 US LIFFRE 25 12 6 1 5 253 247 6 0 0 - 
6 ASC MAURE 18 12 3 1 8 186 265 -79 1 0 - 
7 US SAINT GILLES 12 12 0 0 12 169 311 -142 0 0 - 
8 BREAL/BROCELI’Hand          12  

 
MOINS DE 16 ANS FILLES EXCELLENCE  Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 RMH 42 14 14 0 0 459 151 308 0 0 - 
2 BROCELI HAND 1 38 14 12 0 2 447 163 284 0 0 - 
3 GUICHEN HB 33 14 9 1 4 262 244 18 0 0 - 
4 BROCELI HAND 2 27 14 6 1 7 255 292 -37 0 0 - 
5 HB DETENTE 25 14 5 1 8 196 267 -71 0 0 - 
6 ES REDONNAIS 21 14 4 0 10 145 312 -167 0 1 - 
7 HBCA ST AUBIN 19 14 3 1 10 182 343 -161 1 1 - 
8 HBC DOL 15 14 1 0 13 181 355 -174 0 1 - 

 

MOINS DE 16 ANS FILLES HONNEUR  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 US LIFFRE 32 12 10 1 1 283 163 120 0 1 - 
2 JA BRUZ 31 12 9 1 2 234 124 110 0 0 - 
3 AGL FOUGERES 27 12 7 1 4 233 174 59 0 0 - 
4 LA VITREENNE 26 12 7 0 5 243 174 69 0 0 - 
5 HB JANZE 23 12 5 1 6 122 149 -27 0 0 - 
6 CS BETTON 16 12 2 0 10 109 213 -104 0 0 - 
7 CMG s/Ille HB 12 12 0 0 12 56 283 -227 0 0 - 

 
MOINS DE 14 ANS GARCONS EXCELLENCE  Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CPB RENNES 1 40 14 13 0 1 467 332 135 0 0 - 
2 OC CESSON 1 34 14 10 0 4 406 302 104 0 0 - 
3 CJF ST MALO HB 1 31 14 9 0 5 370 306 64 1 0 - 
4 CS BETTON 30 14 8 0 6 348 301 47 0 0 - 
5 CPB RENNES 2 28 14 7 0 7 298 273 25 0 0 - 
6 AGL FOUGERES 28 14 7 0 7 399 360 39 0 0 - 
7 AS CHANTEPIE 1 18 14 2 0 12 357 405 -48 0 0 - 
8 US BAINAISE 14 14 0 0 14 149 515 -366 0 0 - 
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MOINS DE 14 ANS GARCONS HONNEUR - POULE A  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 BROCELI HAND 35 12 11 1 0 368 254 114 0 0 - 
2 HBC DOL 1 32 12 10 0 2 348 205 143 0 0 - 
3 OC CESSON 2 29 12 8 1 3 271 215 56 0 0 - 
4 ESP CHARTRES 23 12 6 0 6 235 252 -17 1 0 - 
5 RMH 19 12 3 1 8 283 303 -20 0 0 - 
6 JA BRUZ 17 12 2 1 9 202 277 -75 0 0 - 
7 GUICHEN HB 12 12 0 0 12 189 390 -201 0 0 - 

 

MOINS DE 14 ANS GARCONS HONNEUR - POULE B  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 HB DETENTE 1 34 12 11 0 1 352 185 167 0 0 - 
2 AL CANCALE 30 12 9 0 3 267 236 31 0 0 - 
3 CADETS DE BRET. 28 12 8 0 4 313 248 65 0 0 - 
4 LA VITREENNE 24 12 6 0 6 274 293 -19 0 0 - 
5 CMG s/Ille HB 21 12 4 1 7 235 268 -33 0 0 - 
6 HBC CHATEAUBOURG 17 12 2 1 9 211 311 -100 0 0 - 
7 BREAL / ST THURIAL 14 12 1 0 11 202 313 -111 0 0 - 

 

MOINS DE 14 ANS GARCONS 1ERE DIVISION - POULE A  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 US VERN 2 30 10 10 0 0 371 161 210 0 0 - 
2 AS GEVEZE HB 26 10 8 0 2 260 180 80 0 0 - 
3 CPB RENNES 3 20 10 5 0 5 205 240 -35 0 0 - 
4 HBCA ST AUBIN 20 10 5 0 5 250 226 24 0 0 - 
5 CJF ST MALO HB 2 11 10 1 0 9 112 240 -128 0 1 - 
6 HBC DOL 3 9 10 1 0 9 75 226 -151 1 2 - 
7 HBC DOL 2          8  

 
MOINS DE 14 ANS GARCONS 1ERE DIVISION - POULE B  Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 HB DETENTE 2 23 8 7 1 0 241 137 104 0 0 - 
2 US MORDELLES HB 16 8 4 0 4 143 162 -19 0 0 - 
3 RETIERS HB 15 8 3 1 4 184 181 3 0 0 - 
4 US VERN 1 13 8 3 0 5 180 185 -5 1 0 - 
5 ES REDONNAIS 2 11 8 2 0 6 107 190 -83 0 1 - 
6 ES REDONNAIS 1          11  
7 AS CHANTEPIE 2          12  

 

MOINS DE 14 ANS FILLES EXCELLENCE  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 ESP CHARTRES 22 8 7 0 1 153 102 51 0 0 - 
2 SC MEVENNAIS 18 8 5 0 3 142 111 31 0 0 - 
3 BROCELI HAND 18 8 5 0 3 197 181 16 0 0 - 
4 RMH 13 8 2 1 5 141 182 -41 0 0 - 
5 HBC DOL 6 8 0 1 7 89 146 -57 2 1 - 
6 AGL FOUGERES         3   
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MOINS DE 14 ANS FILLES HONNEUR  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 AL CANCALE 13 6 4 0 2 109 63 46 1 0 - 
2 US MORDELLES HB 11 6 3 0 3 63 66 -3 1 0 - 
3 BREAL / ST THURIAL  11 6 3 0 3 66 95 -29 0 1 - 
4 GUICHEN HB 9 6 2 0 4 75 89 -14 1 0 - 
5 CPB RENNES          8  

 

MOINS DE 12 ANS GARCONS EXCELLENCE  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 OC CESSON 1 40 14 13 0 1 321 160 161 0 0 - 
2 AS CHANTEPIE 1 38 14 12 0 2 316 185 131 0 0 - 
3 CPB RENNES 1 33 14 9 1 4 298 210 88 0 0 - 
4 AGL FOUGERES 1 26 14 6 0 8 289 271 18 0 0 - 
5 AL CANCALE 1 26 13 6 1 6 261 213 48 0 0 - 
6 HBCA ST AUBIN 1 25 13 6 0 7 233 216 17 0 0 - 
7 GUICHEN HB 1 18 14 2 0 12 99 307 -208 0 0 - 
8 BROCELI HAND 12 14 0 0 14 113 368 -255 1 1 - 

 
MOINS DE 12 ANS GARCONS HONNEUR - POULE A  Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 CPB RENNES 2 41 14 13 1 0 293 107 186 0 0 - 
2 HB DETENTE 1 38 14 12 0 2 270 132 138 0 0 - 
3 US LIFFRE 1 35 14 10 1 3 277 141 136 0 0 - 
4 HBC CHATEAUBOURG 1 27 13 7 0 6 154 141 13 0 0 - 
5 CMG s/Ille HB 26 14 6 0 8 124 199 -75 0 0 - 
6 AS GEVEZE HB 20 14 3 0 11 106 198 -92 0 0 - 
7 ASC MAURE 1 19 14 3 0 11 77 189 -112 1 0 - 
8 AL CANCALE 2 12 13 0 0 13 67 261 -194 0 1 - 

 

MOINS DE 12 ANS GARCONS HONNEUR - POULE B Dont 
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 AS CHANTEPIE 2 26 10 8 0 2 135 96 39 0 0 - 
2 CPB RENNES 3 26 10 8 0 2 165 110 55 0 0 - 
3 CJF ST MALO 1 24 10 7 0 3 136 126 10 0 0 - 
4 CADETS DE BRET. 20 10 5 0 5 114 100 14 0 0 - 
5 OC CESSON 2 12 10 1 0 9 80 144 -64 0 0 - 
6 RMH 1 11 10 1 0 9 84 138 -54 0 1 - 
7 ES REDONNAIS 1          6  
8 HBC DOL 1         3 2  

 

MOINS DE 12 ANS GARCONS 1ERE DIVISION - POULE A Don t 
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 OC CESSON 3 36 12 12 0 0 228 80 148 0 0 - 
2 RMH 3 29 12 8 1 3 117 89 28 0 0 - 
3 US SAINT GILLES 1 26 12 7 0 5 155 116 39 0 0 - 
4 OC MONTAUBAN 23 11 6 0 5 116 102 14 0 0 - 
5 US MORDELLES HB 21 12 4 1 7 117 129 -12 0 0 - 
6 BREAL / ST THURIAL 14 12 1 0 11 74 211 -137 0 0 - 
7 AL CANCALE 4 11 11 2 0 9 81 161 -80 1 3 - 
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MOINS DE 12 ANS GARCONS 1ERE DIVISION - POULE B  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 HB DETENTE 3 32 12 10 0 2 122 68 54 0 0 - 
2 US SAINT GILLES 2 29 12 8 1 3 164 119 45 0 0 - 
3 CPB RENNES 5 26 12 7 0 5 133 100 33 0 0 - 
4 CJF ST MALO HB 2 25 12 7 0 5 149 111 38 0 1 - 
5 AL CANCALE 3 17 12 4 0 8 94 123 -29 2 1 - 
6 TINTENIAC HB 1 16 12 2 2 8 82 161 -79 0 2 - 
7 HBCA ST AUBIN 2 14 12 2 1 9 76 138 -62 0 3 - 
8 HBC DOL 2         3 10  

 

MOINS DE 12 ANS GARCONS 1ERE DIVISION - POULE C  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 HB DETENTE 2 10 4 3 0 1 30 24 6 0 0 - 
2 CPB RENNES 4 6 4 2 0 2 19 22 -3 0 3 - 
3 ES REDONNAIS 2 5 4 1 0 3 26 29 -3 0 0 - 
4 HB JANZE          8  
5 US BAINAISE          9  
6 RETIERS HB          8  
7 ESP CHARTRES          11  

 
MOINS DE 12 ANS GARCONS  1ERE DIVISION - POULE D  Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 RMH 2 26 10 8 0 2 132 67 65 0 0 - 
2 AS CHANTEPIE 3 26 10 8 1 1 143 92 51 0 1 - 
3 CS BETTON 22 10 6 0 4 129 103 26 0 0 - 
4 HBC CHATEAUBOURG 2 18 10 3 2 5 77 83 -6 0 0 - 
5 US LIFFRE 2 17 10 3 1 6 94 126 -32 0 0 - 
6 AGL FOUGERES 2 10 10 0 0 10 55 159 -104 0 0 - 
7 LA VITREENNE          12  

 
MOINS DE 12 ANS FILLES EXCELLENCE  Dont  

  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 HBC DOL 1 26 10 8 0 2 154 74 80 0 0 - 
2 BROCELI HAND 24 10 7 0 3 108 89 19 0 0 - 
3 CMG s/Ille HB 20 10 5 0 5 117 104 13 0 0 - 
4 HBC CHATEAUBOURG 18 10 4 0 6 67 101 -34 0 0 - 
5 AGL FOUGERES 16 10 3 0 7 92 123 -31 0 0 - 
6 RMH 16 10 3 0 7 78 125 -47 0 0 - 
7 HBCA ST AUBIN          14  
8 LA VITREENNE          14  

 

MOINS DE 12 ANS FILLES HONNEUR  Dont  
  Equipes  Pts  J G N P Pour  Contre  Diff  Forf  Pén Pts pen.  
1 OC MONTAUBAN 13 6 3 1 2 62 47 15 0 0 - 
2 AL CANCALE 13 6 3 1 2 54 43 11 0 0 - 
3 HBC DOL 2 12 6 3 0 3 59 66 -7 0 0 - 
4 SC MEVENNAIS 10 6 2 0 4 41 60 -19 0 0 - 
5 CPB RENNES          8  
6 RETIERS HB         2 7  
7 ES REDONNAIS         1 6  
8 HBC DOL 3         3 1  
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STATISTIQUES 2008-2009 - COMITE 35 HB

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 14 88 16 13 28 47 19 15 240 2

F 2 29 5 6 6 11 5 2 66 Découverte G+F VOIX

M+F 16 117 21 19 34 58 24 17 306 0 8

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 6 33 10 6 20 12 20 13 120 0 1

F 2 7 6 8 11 3 13 9 59 Découverte G+F VOIX

M+F 8 40 16 14 31 15 33 22 179 0 5

0535004 ESPERANCE DE CHARTRES

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 12 18 10 11 9 5 5 5 75 0 0

F 6 0 1 8 7 5 4 1 32 Découverte G+F VOIX

M+F 18 18 11 19 16 10 9 6 107 0 4

0535005 CMG S/ILLE HANDBALL

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 4 61 7 11 8 13 6 9 119 0 0

F 5 22 6 9 5 10 3 5 65 Découverte G+F VOIX

M+F 9 83 13 20 13 23 9 14 184 0 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 25 37 7 28 26 29 19 10 181 0 25

F 3 0 0 0 0 0 0 0 3 Découverte G+F VOIX

M+F 28 37 7 28 26 29 19 10 184 0 6

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 2 18 0 1 0 1 0 0 22 0 0

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Découverte G+F VOIX

M+F 2 18 0 1 0 1 0 0 22 7 2

0535009 HBC DOL DE BRETAGNE

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 5 28 6 14 19 18 7 0 97 47 0

F 2 17 8 6 17 19 8 1 78 Découverte G+F VOIX

M+F 7 45 14 20 36 37 15 1 175 0 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 12 24 8 16 21 14 14 15 124 0 11

F 4 22 0 5 10 9 8 6 64 Avenir G+F VOIX

M+F 16 46 8 21 31 23 22 21 188 27 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 5 0 1 12 13 12 4 8 55 0 25

F 2 12 2 3 11 12 3 5 50 Découverte G+F VOIX

M+F 7 12 3 15 24 24 7 13 105 0 4

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 5 40 10 4 12 13 7 11 102 0 0

F 5 22 4 7 9 5 2 5 59 Découverte G+F VOIX

M+F 10 62 14 11 21 18 9 16 161 0 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 2 36 8 10 14 12 7 8 97 46 0

F 3 18 9 18 18 20 3 1 90 Avenir G+F VOIX

M+F 5 54 17 28 32 32 10 9 187 9 5

0535010 AGL FOUGERES

0535011 GUICHEN HB

0535012 US LIFFRE

0535013 BROCELI'HAND

0535001 CPB RENNES

0535002 AL CANCALE

0535007 OC CESSONNAIS HB

0535008 AL DINARD
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0535014 OC MONTAUBAN DE BRETAGNE

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 1 20 7 0 0 0 8 4 40 0 1

F 0 0 0 0 6 4 8 3 21 Découverte G+F VOIX

M+F 1 20 7 0 6 4 16 7 61 0 3

0535017 ELAN SPORTIF REDONNAIS HB

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 8 41 8 10 21 19 10 13 130 0 1

F 6 20 1 7 8 7 5 6 60 Avenir G+F VOIX

M+F 14 61 9 17 29 26 15 19 190 19 5

0535018 CADETS DE BRETAGNE RENNES

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 14 19 11 13 22 23 11 2 115 0 0

F 3 0 0 0 0 0 0 0 3 Découverte G+F VOIX

M+F 17 19 11 13 22 23 11 2 118 0 4

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 8 18 13 12 18 23 11 13 116 0 0

F 2 18 3 0 7 7 2 2 41 Découverte G+F VOIX

M+F 10 36 16 12 25 30 13 15 157 0 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 15 34 10 15 20 12 17 11 134 29 0

F 7 19 5 8 1 2 5 4 51 Découverte G+F VOIX

M+F 22 53 15 23 21 14 22 15 185 0 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 7 48 10 18 14 12 4 4 117 0 0

F 1 18 7 5 9 4 6 5 55 Découverte G+F VOIX

M+F 8 66 17 23 23 16 10 9 172 0 5

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 3 43 2 11 19 7 6 0 91 6 6

F 3 11 4 6 9 1 1 0 35 Découverte G+F VOIX

M+F 6 54 6 17 28 8 7 0 126 0 4

0535030 AS CHEMINOTS RENNAIS

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 1 19 0 0 0 0 0 0 20 0 0

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Découverte G+F VOIX

M+F 1 19 0 0 0 0 0 0 20 0 1

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 4 26 7 10 14 10 3 0 74 0 0

F 1 1 0 0 0 0 0 0 2 Découverte G+F VOIX

M+F 5 27 7 10 14 10 3 0 76 0 3

0535036 ASC MAURE DE BRETAGNE HB

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 7 0 7 3 10 5 9 8 49 0 25

F 4 0 2 7 0 0 2 5 20 Avenir G+F VOIX

M+F 11 0 9 10 10 5 11 13 69 0 3

0535037 HBC CHATEAUBOURG

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 2 25 4 11 13 12 14 22 103 0 1

F 0 22 1 10 0 7 4 8 52 Découverte G+F VOIX

M+F 2 47 5 21 13 19 18 30 155 0 5

0535033 US VERN HB

0535019 HB DETENTE RENNES

0535023 CJF ST MALO

0535024 LA VITREENNE

0535026 CS BETTONNAIS HB
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0535045 SEPAL THORIGNE FOUILLARD

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 17 0 0 0 1 1 1 20 0 3

F 1 1 0 0 0 0 2 0 4 Découverte G+F VOIX

M+F 1 18 0 0 0 1 3 1 24 0 2

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 8 52 8 10 17 21 24 11 151 0 8

F 8 2 4 7 1 7 9 12 50 Avenir G+F VOIX

M+F 16 54 12 17 18 28 33 23 201 0 6

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 2 21 12 14 11 8 8 5 81 0 10

F 0 19 2 0 3 8 0 2 34 Découverte G+F VOIX

M+F 2 40 14 14 14 16 8 7 115 0 4

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 14 0 0 0 0 0 0 14 0 0

F 0 15 0 0 0 0 0 0 15 Découverte G+F VOIX

M+F 0 29 0 0 0 0 0 0 29 0 2

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 1 8 1 7 5 0 2 0 24 47 0

F 4 8 5 7 6 5 7 0 42 Découverte G+F VOIX

M+F 5 16 6 14 11 5 9 0 66 2 3

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 4 34 7 15 13 4 3 0 80 0 16

F 1 13 6 11 0 0 0 0 31 Découverte G+F VOIX

M+F 5 47 13 26 13 4 3 0 111 0 4

0535067 UNION SPORTIVE DE BAIN

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 2 35 9 5 11 10 6 4 82 0 0

F 0 0 0 0 0 0 1 6 7 Découverte G+F VOIX

M+F 2 35 9 5 11 10 7 10 89 0 3

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 10 11 3 5 12 6 4 51 0 1

F 0 5 1 5 0 2 6 0 19 Découverte G+F VOIX

M+F 0 15 12 8 5 14 12 4 70 0 3

0535069 HBC ARLEQUIN ST AUBIN D'AUBIGNE

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 1 27 7 7 9 19 8 7 85 0 18

F 1 14 1 2 9 5 5 3 40 Découverte G+F VOIX

M+F 2 41 8 9 18 24 13 10 125 0 4

0535071 BREAL / SAINT THURIAL HANDBALL

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 13 1 3 11 7 4 2 41 0 5

F 2 0 0 1 4 5 3 0 15 Découverte G+F VOIX

M+F 2 13 1 4 15 12 7 2 56 6 3

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 15 1 0 0 0 0 0 16 0 0

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Découverte G+F VOIX

M+F 0 15 1 0 0 0 0 0 16 0 1

0535064 SC MEVENNAIS

0535066 JA BRUZ HB

0535068 RETIERS HANDBALL

0535073 CLUB DES BRUYERES DE CREVIN

0535046 AS CHANTEPIE HB

0535059 US MORDELLES

0535063 CO PACE HB
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Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 14 35 10 15 7 13 24 2 120 0 15

F 7 36 12 18 9 13 4 2 101 Avenir G+F VOIX

M+F 21 71 22 33 16 26 28 4 221 17 6

0535075 AS GEVEZE HANDBALL

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 4 0 1 6 5 15 5 6 42 0 3

F 0 0 1 8 2 1 0 1 13 Avenir G+F VOIX

M+F 4 0 2 14 7 16 5 7 55 0 3

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 16 1 0 0 3 5 6 31 0 0

F 1 0 0 7 7 3 0 1 19 Découverte G+F VOIX

M+F 1 16 1 7 7 6 5 7 50 3 2

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 19 0 1 0 2 9 10 41 0 0

F 3 0 0 0 0 2 4 2 11 Découverte G+F VOIX

M+F 3 19 0 1 0 4 13 12 52 3 3

0535080 LC COMBOURG 

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 13 4 0 0 0 0 0 17 0 5

F 0 11 3 0 0 0 0 0 14 Avenir G+F VOIX

M+F 0 24 7 0 0 0 0 0 31 12 2

0535082 ERBREE HB

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 7 1 0 0 0 0 0 8 0 17

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Découverte G+F VOIX

M+F 0 7 1 0 0 0 0 0 8 0 2

0535083 US ST GILLES

Dirigeant Plus de 18 ans 17 / 18 ans 15 / 16 ans 13 / 14 ans 11 / 12 ans 9 / 10 ans Moins de 9 ans TOTAL Evenement G+F Loisir G+F

M 0 1 0 1 11 3 11 11 38 0

F 3 0 0 0 0 1 2 0 6 Découverte G+F VOIX

M+F 3 1 0 1 11 4 13 11 44 0 2

152 VOIX

Clubs Mas. Fém. Total

40 3367 1402 4769

0535074 RENNES METROPOLE HANDBALL

0535076 HANDBALL JANZE

0535078 TINTENIAC HANDBALL CLUB

0535 COMITE D'ILLE-ET-VILAINE
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Une année sans encombre pour ce qui concerne les championnats seniors, quelques décisions de la 
commission à prendre mais sportivement simple, donc relativement facile. 
 
Une commission en nombre suffisant pour que chaque bénévole n’y passe qu’un temps raisonnable avec 
l’intégration de Yves Aubry et Frédéric  Hou, et le retour d’Eric Levenez. 
 
Merci à eux ainsi qu’à Francine Ropartz, Monique Ayma et Gaël Brénugat, toujours au poste et aussi 
disponibles. 
 
Les problèmes rencontrés, en nombre limités, restent les mêmes avec les mauvaises procédures d’arbitrage, 
des joueurs non qualifiés ou ayant déjà joué, notamment pour les matchs reportés, et quelques joueurs 
« brûlés ». Un autre problème moins courant est le fait des matchs seniors arbitrés par des JA ; la commission 
en accord avec la CDA va rappeler les règles sur ce point dans le prochain règlement 2009-2010. 
 
La coupe du Conseil Général a, elle, eu quelques soucis cette année et jusqu’à la fin. Une partie du règlement 
devra être éclaircie car l’interprétation pouvait être multiple et différente selon les personnes, point de 
règlement en place depuis de nombreuses années et peu utilisé. Ce point sera repris pour la coupe 2010. 
Nous remercions le HBC Chateaubourg de ne pas avoir insisté sur cette « faille » et d’avoir laissé le côté 
sportif reprendre ses droits. 
 
 
Excellence Féminine – François Baudet  
 
Un championnat sans réel problème avec une seule pénalité mais qui « coûte » cher au fautif, HB Détente 
Rennes, puisque l’équipe se retrouve parmi les relégables de ce fait.  
Un championnat qui se traduit par 2 batailles, une pour éviter la descente et accompagner l’AGL Fougères 
très vite lâchée et une autre pour du « beurre » puisque les équipes qui jouaient les premiers rôles n’ont pas 
l’autorisation d’accéder. Cela se traduit aussi par la non représentation d’une équipe du Comité 35 pour jouer 
les barrages d’accession à la région. 
 
Honneur Féminin – Francine Ropartz  
 
Petit championnat avec seulement huit équipes. Sur ce championnat, il y a eu six forfaits isolés. 
Dommage qu’un club fasse évoluer une joueuse moins de 18 ans nationale en championnat honneur 
départemental sur la fin de celui-ci !   
Le classement a été perturbé en fin de saison pour la montée du deuxième par une pénalité  sportive. 
 
Promotion d’Honneur Masculin – Gaël Brénugat  
 
Dans l’ensemble, le championnat Promotion d’Honneur s’est particulièrement bien déroulé ; nous avons de 
rares irrégularités administratives ayant entraîné des pénalités (cinq au total). Seuls, deux forfaits ont été 
constatés, ce qui a permis au championnat de se dérouler sans anicroche. Quelques difficultés pour la mise 
en place de report de matchs ; ceux-ci ont pu se dérouler au final sans encombre.  
 
Nous remercions les clubs d’avoir joué le jeu tout au long de la saison et d’avoir permis à ce championnat de 
se dérouler dans un excellent esprit et avec sérieux pour le suivi des règles, et dans la perspective de faire 
encore mieux la saison prochaine. 
 
Honneur Masculin – Francine Ropartz  
 
Très bon championnat dans l’ensemble, avec très peu de sanctions sportives. 
Avec quatre équipes qui se  détachent. RMH qui finit 1er  et  monte pour la deuxième année consécutive. 
Bravo ! 
 
�
�
�
�

SPORTIVE ADULTES 
François BAUDET 
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L’année dernière, je commençais mon compte rendu avec « pas facile de créer du nouveau dans le 35 » et 
bien je me suis trompé,  c’est très facile, il faut juste amener les preuves que ça marche. Et oui ! Ca 
fonctionne, et en plus très bien !  
 
La saison dernière, 6 équipes inscrites, cette année, le double. Où allons-nous nous arrêter ?  
Allons-nous passer à 24 la saison prochaine ? 
 
Je pense que non ! Renouveler comme cette saison 12 équipes c’est déjà bien, mais nous verrons cela début 
septembre. 
 
Pour cette année donc, nous avons élaboré une première phase avec 2 poules géographiques et, au regard 
des résultats (même si pour nous, organisateurs, le côté championnat ne compte pas), nous avons proposé 
une deuxième phase avec  deux poules de niveau. C’était bien, mais nous avons constaté que le côté 
compétition a repris ses droits sur la poule haute. Pas facile de rester loisirs dans l’âme. 
 
Pas de gros soucis dans l’ensemble, juste un ou deux clubs qui ont du mal à se déplacer, mais bon que 
faire ? Nous ne sommes pas là pour sanctionner mais ce serait sympa, des fois, de prévenir un peu plus tôt 
que le soir même ou la veille. 
 
Cependant le nom d’un club revient souvent à mes oreilles, car les joueurs sont trop ‘’compet’’. 
« Je ne viens pas chez eux pour servir de putching ball ou pour finir l’entraînement de leur équipe première». 
 
Cette année le règlement a évolué avec un minimum de deux filles sur le terrain. Et c’est très bien ! 
Elles ont joué, se sont fait plaisir et, il faut l’avouer, la mixité est bénéfique pour nous, les garçons. 
 
Merci Mesdames pour votre joie et votre sourire dans les matchs qui nous rappellent à l’ordre quand le côté 
‘’compet’’  nous rattrape.   
 
Enfin, une bonne saison qui se termine par un premier tournoi organisé par les Arlequins de Saint- Aubin-
d’Aubigné (merci Cancale, les huîtres étaient super bonnes) dans la bonne humeur avec 7 équipes du 35 et 
avec en parallèle, une tombola organisée pour une bonne cause et au profit de l’ Association  Autisme Côte 
d’Emeraude. Un grand MERCI à  Marie pour le travail fait en temps que bénévole. Grâce à cette tombola, 
nous leur avons remis un chèque de 1800 €.  Nous remercions également tous les généreux donateurs de 
lots pour leur participation (FFHB, LBHB, Comite, Conseil Général, CASAL Sport, et tous les commerçants de 
St Aubin d’Aubigné et alentours). 
 
Pour la saison prochaine, nous organiserons, à raison de, comme cette saison, une rencontre toutes les trois 
semaines environ. Nous abandonnons l’idée des poules hautes et basses et élaborerons un calendrier en 
matchs ALLER uniquement, afin que chaque équipe se rencontre. 
 
 
 
Encore merci à tous les clubs et bienvenue aux nouveaux de la saison prochaine. 
 
 
 
Notre devise : « FAIR-PLAY – PLAISIR – PARTAGE – BI EN-ETRE – CONVIVIALITE » 
 
�
�
�
�
�
�
�
�

RENCONTRES LOISIRS DU 35 
Eric LEVENEZ  
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Pour cette première année à la tête de la Commission Sportive Jeunes, je tiens d’abord à remercier Aurore, 
Lydia, Jacques et François qui se sont joints à nous pour élaborer les brassages et les championnats et 
contrôler les feuilles de match. A ce titre, je rappelle que la feuille de match est le document officiel qui permet 
de valider toute rencontre même quand il y a un forfait. Alors, remplissez les correctement et lisiblement et 
faîtes les parvenir dans les délais prévus.  
 
Le calendrier est toujours un vrai casse-tête, contrainte des brassages régionaux, problèmes d’effectif en 
septembre voire octobre, vacances scolaires, week-ends prolongés, journées réservées pour la technique ou 
les fées du hand. Au bout du compte il reste peu de marge de manœuvre. 
 
Sur le plan des résultats, on a constaté que globalement les brassages ont joué leur rôle et que les 
championnats on donné de beaux vainqueurs. Certains ont survolé les débats (CPB Rennes en –14 ans 
garçons, RMH en –16 ans filles, CJF St Malo en –16 ans garçons et CMG s/Ille HB en –18 ans garçons), 
d’autres ont dû batailler ferme pour décrocher leur titre ( OC Cesson en –12 ans garçons, HBC Dol en –12 
ans filles et ESP Chartres en –14 et –18 filles). 
 
Félicitations également à l’OC Cesson demi-finaliste du championnat de France en –18 ans masculins. Cette 
génération a été il n’y a pas si longtemps championne d’Ille-et-Vilaine en –14 ans. Comme quoi nos 
championnats départementaux peuvent et doivent être des terrains d’expérience pour la formation des 
joueurs, des arbitres et des techniciens, où chacun doit pouvoir s’évaluer et progresser. Aussi, respectons les 
cadres définis par chacune des commissions (sportive jeunes, technique et arbitrage). 
 
Hélas, de nombreuses équipes ont été déclassées pour ne pas avoir respecté les règles établies et répétées 
à l’issue des brassages. Cinq forfaits généraux ont aussi été appliqués. A ce titre un nouveau règlement 
sportif sera communiqué à chaque club. Prenez le temps de le lire … et à la saison prochaine !  
 
 
 
 

Bilan de Yves Aubry – responsable classement  
 
Pas de problème particulier sur les championnats jeunes. Je constate que plus le niveau de jeu est élevé 
moins il y a d’anomalies sur les feuilles de match (quelques feuilles postées tardivement et feuilles de match 
non-faites lors des forfaits). 
 
Une première année d’apprentissage agréable, je serai là l’année prochaine avec un peu plus de méthode et 
de rigueur. 
 
Amicalement. 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

SPORTIVE JEUNES 
Jean-Pierre VUILLET 
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REGLEMENTS SPORTIFS JEUNES     COMITE 35 
 
1  ORGANISATION  ET GESTION  DES  COMPETITIONS 
 
Art. 1.1 Catégories d’âge 

Le comité 35 organise les brassages et les championnats jeunes, tant en féminin qu’en 
masculin, pour les catégories -12, -14, -16 et -18. 
En -12, les équipes pourront être mixtes mais seront intégrées aux brassages et 
championnats masculins. 

 
Art . 1.2  Formule des brassages et appellation des championnats 

a) La formule des brassages est fixée chaque année par la commission sportive jeunes en 
fonction du nombre d’équipes engagées dans chaque catégorie. 
b) Les championnats sont déclinés en Excellence, Honneur et 1ère Division. 

 
Art. 1.3 Récompenses 
  Les vainqueurs des championnats Excellence reçoivent une récompense et sont  

déclarés champions d’Ille-et-Vilaine. 
 
Art. 1.4 Conditions pour participer 

a) Seuls les clubs affiliés, ayant respecté leurs engagements antérieurs envers le comité, 
peuvent participer à une compétition officielle. 
b) Pour participer aux brassages et aux championnats, les clubs doivent, préalablement, 
engager leurs équipes.  
Les droits d’engagement sont définis chaque année par l’assemblée générale et figurent au 
budget prévisionnel. 
La clôture des engagements est fixée chaque année par le comité 35. 
c) Toute équipe désirant s’engager après la clôture des engagements intégrera les brassages 
ou le championnat au niveau le plus bas et dans la limite des places disponibles. 

 
Art. 1.5 Relation entre équipes d’un même club 
  Deux équipes d’un même club ne devraient pas évoluer en championnat Excellence. 

En cas de poule unique ou en raison d’un effectif important en qualité d’un club, la 
commission sportive pourra être amenée à autoriser deux équipes d’un même club à 
participer à un championnat Excellence. 
Cependant ce club devra fournir une liste de joueurs pour chaque équipe et aucun joueur ne 
pourra passer d’une équipe à l’autre sous peine de pénalité sportive (match perdu). 

 
Art. 1.6 Regroupement temporaire d’équipes 

Un club comptant peu de licenciés dans une catégorie d’âge, en masculin ou en féminin, peut 
être autorisé par le comité à s’associer à un club voisin pour la saison en cours et pour la 
catégorie d’âge concernée. 
Les modalités de regroupement temporaire des clubs sont les mêmes que celles imposées 
par la ligue. 

 
Art. 1.7 Déplacements 
  Les déplacements sont à la charge des clubs. Une péréquation kilométrique sera  
  établie. 
 
2  LICENCES  ET  QUALIFICATION 
 
Art. 2.1 Les licences 

Il existe plusieurs catégories de licences. Chaque personne inscrite sur une feuille de match 
doit posséder la licence appropriée selon sa fonction.  
En cas d’infraction aux dispositions relatives à la capacité que confère la possession d’une 
licence, des sanctions sportives ou financières seront appliquées. 
Le tableau ci-dessous récapitule les principales prérogatives attribuées aux licenciés 
pour les compétitions officielles jeunes 
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fonctions 

catégories de 
licences 

 
prendre part  

au jeu 
 

arbitrer 
 

manager 
 

 
tenir la table de 

marque 
 

 
Joueur 

 
oui oui * oui * oui * 

 
Loisir 

 
non oui * oui * oui * 

 
Dirigeant 

 
non non oui * oui * 

*  voir article 2.2 
.   

Pour les licences « blanche », « Avenir », « Evénementiel », «Corporative », « Hand’ensemble », 
« International » ou « Dirigeant indépendant » se référer aux règlements fédéraux. 

 
Art. 2.2 Délégation de tâches et missions à un mineur 

Le comité peut confier la direction de rencontres à des licenciés mineurs dans le cadre d’un 
projet de formation (jeune arbitre). 
De la même manière les mineurs peuvent être amenés à remplir des tâches d’encadrement 
(managérat, tenue de la table de marque). 
Dans tous les cas, ces opérations ne peuvent être réalisées que sous la responsabilité d’un 
adulte licencié. Aussi un adulte licencié, pour chaque club, devra apparaître obligatoirement 
sur la feuille de match, en temps qu’officiel.  

 
Art. 2.3 Qualification 

Toute personne inscrite sur une feuille de match doit être licenciée et qualifiée pour sa 
fonction au jour du match. 
En cas de non qualification une sanction sportive ou financière sera appliquée. 

 
Art. 2.4 Ages 
  Chaque joueur ou joueuse ne peut participer qu’aux compétitions de sa catégorie d’âge. 

Ce sont les années de naissance qui la définissent. Elle est accessible à une large amplitude 
d’années de naissance. Les catégories d’âge sont réactualisées tous les ans par un document 
communiqué aux clubs par la commission technique départementale. 

  En cas de non respect une sanction sportive sera appliquée. 
 
Art. 2.5 Prêt de joueur, joueuse 

Pour favoriser la pratique de tous en équipes de jeunes, le prêt de joueur ou de joueuse est 
autorisé dans le cas ou le club prêteur ne dispose pas d’un effectif suffisant (moins de 5 
joueurs) pour participer une compétition. 

  Un dossier devra être déposé au comité. Il devra comprendre 
- l’accord écrit des présidents de clubs concernés 
- l’accord écrit des parents ou du représentant légal 
- la liste des licenciés faisant l’objet du prêt 
- si le club prêteur appartient à un autre comité, l’accord écrit du Président de ce 

comité 
Le joueur (ou la joueuse) prêté ne sera qualifié pour jouer dans sa nouvelle équipe que 
lorsque le dossier sera complet et validé par la commission sportive jeune sous l’autorité du 
Président du comité. 

 
Art. 2.6 Restriction d’utilisation de joueurs ou joueuses 
  Au cours d’une même rencontre, il ne peut figurer sur la liste des joueurs d’une équipe 

inscrits sur la feuille de match, plus de 3 joueurs mutés et/ou prêtés. 
Le non-respect de cette disposition entraîne une pénalité sportive pour l’équipe concernée. 

 
Art. 2.7 Participation d’un joueur ou d’une joueuse sur une même journée de compétition 

Un joueur ou une joueuse ne peut disputer 2 matchs dans la même journée de compétition 
sauf s’il s’agit de 2 compétitions différentes (championnat et challenge) 
Les clubs devront particulièrement être attentifs aux matchs avancés ou reportés. 
Le non-respect de cette disposition entraîne la perte du deuxième match joué pour l’équipe 
concernée. 
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Art. 2.8 Participation d’un même joueur ou joueuse dans des championnats de niveaux différents 
 a)  Un joueur (ou joueuse) ayant participé à la moitié des matchs, au cours d’une même 

saison, dans une compétition de niveau national ou régional, ne peut plus participer à un 
championnat départemental de même catégorie. 

 b)  Dans le cas ou une équipe de niveau supérieur ne joue pas sur une date de championnat 
de l’équipe d’un niveau inférieur, le club évoluant à ces niveaux différents ne peut faire 
descendre que deux joueurs (ou joueuses) figurant sur la dernière feuille de match de l’équipe 
de niveau supérieur, sinon le match sera perdu par pénalité. 

 
3   ORGANISATION  DES  RENCONTRES 
 
Art. 3.1 Conclusion de match 
 a)  Chaque club recevant ou organisateur est tenu d’aviser dans un délai respectable  

(3 semaines avant la date du match) le club visiteur. 
 Dans le cas ou le club visiteur est sans nouvelle du club organisateur, il doit s’enquérir auprès 

du comité 2 semaines avant la date du match. 
 Sans nouvelle du club organisateur 1 semaine avant la date du match, le match sera 

considéré perdu par forfait par le club recevant et une pénalité financière sera appliquée. 
  b)  Toute contestation quant à la conclusion de match doit être formulée au comité et au club 

organisateur au moins 2 semaines avant la date officielle. Si les clubs ne parviennent pas à se 
mettre d’accord, la commission sportive prendra la décision nécessaire. 

 c)  La modification du jour et de l’heure du match n’est pas autorisée à moins de 2 semaines 
de la rencontre. 

 d)  La couleur du maillot doit être indiquée ainsi que le numéro de téléphone du 
correspondant. 

              
Art. 3.2 Jours et horaires des matchs 
 Le samedi, les équipes adverses peuvent être convoquées à partir de 13h30 et jusqu’à 
 18h00. 
 Le dimanche, les équipes adverses peuvent être convoquées le matin à partir de 10h00 et 

jusqu’à 11h30, l’après-midi de 14h00 jusqu’à 16h00. 
 Pour jouer en semaine ou en dehors de ces horaires il faut que les 2 clubs s’accordent et que 

le comité valide cet accord. 
 Tous les matchs de la dernière journée devront être joués au plus tard le samedi et les feuilles 

de match devront être postée au comité dans les 48 heures, sinon le comité sanctionnera le 
club recevant d’une amende renouvelée par chaque jour calendaire de retard. 

   
Art. 3.3 Modification de date 
 La commission sportive jeune est l’instance gestionnaire des compétitions, aussi doit-elle être 

prévenue en priorité de la demande de modification de date. Cette demande écrite devra être 
motivée et avec justificatifs. Une nouvelle date devra alors être proposée avec l’accord des 
deux clubs, les dates de report prévues dans le calendrier devront être utilisées 
prioritairement. La commission organisatrice se réserve le droit d’imposer une date si les deux 
clubs ne parviennent pas à s’accorder. En cas de déclaration frauduleuse ou de modification 
non autorisée le match sera déclaré perdu par pénalité pour le club demandeur fautif. 

 
Art. 3.4 Match non joué 
 Pour tout match non joué, en cas de force majeur dûment justifié (intempéries ou 

indisponibilité de la salle au dernier moment, accident), la commission sportive pourra faire 
jouer la rencontre à une date ultérieure. Si l’équipe visiteuse et/ou les arbitres se sont 
déplacés leurs frais de déplacements pour le nouveau match seront à la charge du club 
organisateur. 

 
4   DEROULEMENT  DES  RENCONTRES 
 
Art. 4.1 Feuille de match 

a) La feuille de match est le document officiel permettant de dresser le constat du 
déroulement d’une rencontre. Toutes les rubriques doivent être renseignées lisiblement. Les 
clubs et les arbitres sont responsables des mentions qui leur incombent.  
Le nom de l’arbitre et sa signature doivent apparaître devant et derrière la feuille de match. En 
cas d’absence une pénalité sportive sera appliquée pour le club recevant. 
De même le nom de l’officiel adulte responsable de chaque équipe doit apparaître sur la 
feuille de match. A défaut une pénalité financière sera appliquée pour l’équipe concernée. 

 b)  La feuille de match doit être postée dans les 48h qui suivent la rencontre. 
 L’envoi de la feuille de match incombe à l’équipe recevant. Si l’équipe recevant  a déclaré 

forfait et que l’équipe visiteuse, prévenue de ce forfait, ne s’est pas déplacée, ce sera à cette 
dernière de fournir et de poster la feuille de match. 
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Art. 4.2 Arbitrage 
 Chaque année, en fonction de ses effectifs, la commission arbitrage désignera des championnats 

« Excellence » qui pourront être arbitrés en neutralité par des arbitres   ou jeunes arbitres 
officiels désignés.  
En cas de défaillance les rencontres pourront être arbitrées par ordre de priorité : 
�� par un jeune arbitre ou un arbitre officiel neutre 
�� un jeune arbitre ou un arbitre officiel club 
�� un adulte possédant une licence joueur ou loisir ou un mineur de plus de 15 ans en formation 
possédant une licence joueur ou loisir et accompagné d’un tuteur (le tuteur devra apparaître sur la 
feuille de match). 
Pour tous les autres championnats les rencontres pourront être arbitrées selon le même ordre de 
priorité. 
Des mineurs de moins de 15 ans en formation possédant une licence joueur ou loisir et 
accompagné d’un tuteur pourront arbitrer des rencontres de -12 ans ou -14 ans. 
Le tuteur pourra être toute personne adulte, licenciée et qualifiée, quelle que soit sa fonction. 

 
Art. 4.3 Règles et formes de jeux 
 En moins de 18 ans, les règles et formes de jeux sont les mêmes qu’en seniors. 
 Pour les autres catégories, se référer aux documents produits par la commission technique 

départementale. 
 
Art. 4.4 Forfait 
 Le forfait d’une équipe est un fait sportif, déclaré par un club avant la rencontre ou constaté sur le 

terrain. Une feuille de match doit être remplie avec toutes les rubriques renseignées. 
Si l’équipe visiteuse arrive en retard (jusqu’à 15 minutes), l’arbitre doit tout mettre en œuvre pour 
que la rencontre se déroule et noter le retard sur la feuille de match. L’équipe en retard devra 
sous 48 heures informer par écrit la commission sportive des raisons de son retard. La 
commission sportive pourra, soit entériner le résultat, soit déclarer l’équipe visiteuse forfait, soit 
refaire jouer la rencontre si elle ne s’est pas déroulée. 

 
Si une équipe déclare forfait par manque d’effectif elle doit impérativement prévenir le plus tôt 
possible le club adverse, les arbitres et le comité. Si l’équipe visiteuse et/ou les arbitres se sont 
déplacés leurs frais de déplacements seront à la charge du club organisateur. 
L’équipe déclarée forfait perd le match et ne marque pas de point. Le score pris en compte est 0 
– 20, pour les -18 ans ou 0 – 10, pour les autres catégories.  

 
Art. 4.5 Forfait général 
 Est considéré comme forfait général : 

   toute équipe qui en fait la déclaration avant ou pendant la compétition. 
   toute équipe qui est battue 3 fois par forfait isolé 
   toute équipe qui est battue 6 fois par pénalité 

 En cas de forfait général d’une équipe, tous les résultats obtenus par cette équipe  
 sont annulés. 
 En cas de forfait général déclaré avant le début de la compétition ou à la suite de 6 pénalités 
 aucune pénalité financière ne sera appliquée. Dans les autres cas une pénalité financière est 
 appliquée. 
 Dans tous les cas, les frais d’engagements restent acquis au comité. 

 
Art. 4.6 Communication des résultats 

 Les clubs organisateurs sont tenus de communiquer les résultats de leurs équipes avant la fin du 
week-end, soit sur Gest’hand, soit au comité (répondeur). 

 Le non respect de cette obligation entraîne des pénalités financières. 
 

Art. 4.7 Classement  
 Pour établir les classements sont pris en compte : 
   match gagné : 3 points 
   match nul : 2 points 
   match perdu : 1 point 
   match perdu par pénalité ou forfait : 0 point 
 Les équipes a égalité de points seront départagées 
   1. par la différence de buts particulière 
   2. par la différence de buts générale 
   3. par la meilleure attaque (moyenne calculée sur le nombre de match joués donc 

hors match gagnés ou perdus par forfait et pénalité) 
 Le classement définitif sera celui publié pour l’assemblée générale du comité. 
 

Art. 4.8 Homologation des rencontres La commission sportive se laisse le droit de valider les résultats 
des rencontres jusqu’à ce que le classement définitif soit publié. 
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REFERENCES AUX REGLEMENTS FFHB 
 
 

Comité 35 FFHB 

intitulé article article 

Appellation des championnats 1.2 b 79 
Conditions pour participer 1.4 76 

Relation entre équipes d’un même club 1.5 108.2.1 
Regroupement temporaire d’équipes 1.6 24 

Les licences 2.1 31, 32 et 33 
Délégation de tâches et missions à un mineur 2.2 37 

Qualification 2.3 99 et 109.3.2 
Âges 2.4 36 et 109.3.4 

Restriction d’utilisation de joueurs 2.6 96 
Participation d’un joueur ou d’une joueuse sur une même journée 

de compétition 
2.7 94.2, 95.1et 109.3.4 

Participation d’un même joueur ou joueuse dans des 
championnats de niveaux différents 

2.8 a 95.2 

Conclusion de match 3.1 93 
Modification de date 3.3 94 

Match non joué 3.4 100.2 
Feuille  de match 4.1 98 et 104.3.4 

Forfait 4.4 104.1, 104.2 et 109.2 
Forfait général 4.5 104.3 

Communication des résultats 4.6 105 
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Mon rôle est d'organiser les plateaux du samedi matin, au rythme d'environ un par mois (8 cette saison). 
 
Les effectifs sont en très nette hausse : 
 

�� Jusqu'à 42 équipes pour 27 l'an passé. 
 

�� 5 plateaux chaque samedi au lieu de 3 en 2007-2008. 
 

�� 25 clubs. 
 
Chaque plateau concerne donc en théorie 8-9 équipes, qui jouent sur deux demi-terrains, pendant environ 
deux heures.  
 
Les clubs proposent des dates en début d'année et la bonne volonté de tous permet assez facilement de 
trouver cinq sites chaque journée. 
 
Les clubs organisateurs ont la liberté de "penser" leur plateau comme ils l'entendent, même si une réunion 
début octobre a permis d'échanger. 
 
Peut-être faudra-t-il, un minimum, harmoniser nos pratiques sur certains points : 
 

�� Affichage des résultats ou non. 
 

�� Nombre de joueurs en fonction de la surface de jeu. 
 

�� Nature des contacts acceptés.  
  
Un petit bémol toutefois : certains clubs ont du mal à se déplacer et d'autres "oublient" de prévenir le club 
recevant des changements de dernière minute (nombre d'équipes en baisse ou en hausse, non venue ...). 
 
L'année s'est terminée par la journée des Débutants et des Fées du Hand, organisée par HB Détente Rennes. 
14 clubs y ont participé, soit 156 enfants au total. Il faudra sans doute repenser cette journée : 
   

�� Pourquoi aussi peu de clubs concernés ? 
 

�� Comment obtenir des clubs des inscriptions "fiables" ? 
 
Pour terminer positivement, la dotation de la FFHB nous a permis :  
 

�� D'attribuer un kit mini hand à chacun des quatre clubs participant pour la première saison :  
l'US Bainaise, HB Janzé, Retiers HB et Sépal Thorig né. 

 
�� De partager cent ballons entre les clubs présents à la journée des Débutants.  
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MINI HAND 
Jean-Luc COUVEY 
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La Commission a traité 11 dossiers pour cette saison 2008/2009 contre 13 en 2007/2008 
 
 
���������������������� �
 
1 dossier - article 20.8.F.8 : absence non excusée à une convocation. 
6 dossiers - article 20-4-4 : conduite envers adversaire. 
1 dossier - article 20-3-5 : violence envers arbitre. 
1 dossier - article 20-3-2 : attitude anti-sportive envers arbitre. 
2 dossiers -article 21 : actes illégaux envers joueur adverse. 
 

���������������� �
16 dates de suspension ferme. 
12 dates de suspension avec sursis. 
  2 avertissements. 
 
La Commission se félicite de la légère diminution des dossiers et surtout la régression des dossiers pour 
attitude anti-sportive envers arbitre. 
 
Par ailleurs, il faut signaler que 50% des dossiers traités concernent les championnats jeunes. La Commission 
de Discipline vous informe de son inquiétude sur les dossiers jeunes traités.  
 
En effet, les comportements des jeunes sur le terrain montrent une augmentation de l’agressivité. L’image 
donnée par nos médias n’est pas étrangère à cet état de fait constaté sur nos terrains sportifs.  
 
La Commission de Discipline invite donc les clubs à porter une réflexion sur cette situation. Les entraîneurs et 
les managers devront contribuer à l’éducation sportive de nos jeunes dans le respect des règles mais aussi 
des joueurs adverses.  
 
L’implication des familles s’avère indispensable tout au long de l’année sportive. 
 
 
 

 
 
C’est la 1ère année de l’existence de la CMCD. Les clubs concernés sont au nombre de 27. 
 
Sur quinze dossiers masculins, sept clubs sont défaillants sur le socle arbitrage et deux sur le seuil. 
 
Sur douze dossiers féminins, 4 quatre clubs sont défaillants sur le socle arbitrage et un sur le seuil. 
 
Je constate que nous avons un problème sur le manque d’arbitres. Sur l’ensemble des dossiers, 40,74% des 
clubs de la CMCD n’ont pas d’arbitre.  
 
 
Petit Rappel : 
Lorsqu’un club ne couvre pas son obligation arbitrage, ce sont les autres clubs qui sont pénalisés (pas de 
désignation sur les championnats officiellement couverts par la CDA), alors que ces clubs sont en conformité 
avec la CMCD. 
 
�
�

DISCIPLINE 
Jean-Marc BRISSET 

 

Contribution Mutualisée des Clubs au Développement 
Francine ROPARTZ 
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Aujourd’hui beaucoup trop d’équipes du département évoluent dans des équipements qui ne sont pas classés. 
Or, je rappelle que toutes les équipes engagées dans un championnat (départemental, régional, national) ou 
en loisirs doivent évoluer OBLIGATOIREMENT  dans un équipement classé.  
 
Si vous devez jouer dans une salle située sur une autre commune, celle-ci doit également être classée. 
 
Je me tiens à votre disposition pour vous aider à effectuer toutes les démarches administratives et techniques. 
 
Attention  : votre responsabilité de Président peut être engagée en cas d’accident. 
 
Documents administratifs nécessaires : 
 

1) Certificat de conformité du sol. 
2) Plan d’architecte de la salle et des annexes. 
3) Dernier PV (procès verbal) de la commission de sécurité. 
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SALLES ET TERRAINS 
Jean-Marc BRISSET – Responsable 35 
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Saison 2008/2009 
 
Composition de la Commission cette saison : 
 
Sébastien LEBEAU  Alioune DIENG 
Marina MOREL   Sylvain COIGNARD 
Bernard MONS   Gwenaël QUINTON 
 
 
Cellule désignation 
 
Les pourcentages de désignations des divers championnats s’établissent ainsi : 
 

SAISON 2007/2008 Désignations Coût réel  

Seniors Excellence Masculine 88.63 % 50.87 € 

Seniors Honneur Masculine 76.51 % 45.39 € 

Seniors Promotion Masculine 66.07 % 39.22 € 

Seniors Excellence Féminine 84.54 % 47.53 € 

Seniors Honneur Féminine 62.96 % 43.85 € 

Moins de 18 ans garçons 53.57 % 37.59 € 

Moins de 18 ans filles 61.90 % 44.56 € 

 
 
La Commission remercie tous les arbitres qui ont of ficié cette année. 
 
 

Cellule formation 
 
Un seul stage tous publics a eu lieu cette année. Le second a été annulé faute de participants. 
La soirée d’information « table de marque » a été elle aussi annulée. 
En revanche il y a eu 3 sessions d’examen afin de permettre à tous de passer leur grade. 
 
Des stages JA ont eu lieu pendant les vacances scolaires de la même manière que l’année passée. 
 
Pour la validation des cartes JA, la vérification de la feuille de match fait partie intégrante de la formation, donc 
si une feuille de match est mal remplie, le match ne sera pas comptabilisé. 
De même, les binômes JA ne seront acceptés que sur les matchs moins de 16 et 18 ans pour la réalisation de 
la validation. 
 
Remerciements à Bernard MONS pour sa disponibilité afin d’assurer la formation. 
 
Félicitations à nos quatre Jeunes Arbitres qui ont officié en binôme  pour leurs prestations lors des 
Intercomités : Emeric MONS / Hugo BEDEL (OC Cesson), Romain FROC / Grégoire HUON (AL Cancale). 
 

Cellule corps arbitral 
 
Un remerciement particulier à l’équipe de suiveurs départementaux :  
Eric Gilard, Sylvain Coignard, Sébastien Lebeau, Annie Gautier, Bernard Mons, Jacques Brodowicz et Cyril 
Masse. 
 
Les promotions  

La C.D.A. proposera à la Commission Régionale, durant la saison prochaine : 
Le binôme Benjamin THOMAS / Matthieu JOUAN de ES Redonnais. 
L’arbitre Christophe ROYER de ES Redonnais. 

ARBITRAGE 
Gwenaël QUINTON - Président 
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Dimanche 14 décembre 2009 : Redon - 4 e édition 
des Fées du Hand et opération régionalisée Jeunes D irigeants 
La première opération régionalisée Jeunes Dirigeants (Ligue et comités bretons) vient pour l’Ille-et-Vilaine, de 
se conclure de belle manière ce dimanche 14 décembre 2008, dans le superbe complexe� �4��	
5�  ���46�
Ricordel de Redon. 
Dans le cadre de sa quatrième édition des Fées du Hand font la fête, dont la philosophie est « du hand mais 
pas que du hand » et l’objectif avoué la communication autour du handball féminin (qui en a tant besoin dans 
le département), le Comité 35 a confié l’organisation de cette manifestation aux Jeunes Dirigeants de l’E.S. 
Redonnais. 
Cent-une Fées de moins de douze ans, issues de onze clubs du département pour les licenciées, et du pays 
de Redon et H.B.C. Dol pour les non-licenciées, ont été chaleureusement accueillies par la vingtaine de 
jeunes bénévoles du club, en charge de la gestion de cette journée. 
Cahier des charges oblige, le programme concocté prévoyait bien entendu des rencontres de mini handball, 
mais également des activités qui leur ont permis de se dépenser en participant à divers ateliers : danse, 
maquillage, dessin, tchoukball. 
Toutes revêtues de leurs tee-shirts rouge rappelant la proximité de Noël, elles ont pu à loisir se faire plaisir, 
notamment en réalisant et en présentant au public, une série de chorégraphies suivie d’une danse collective ; 
puis, elles ont accueilli le Père Noël venu les rejoindre, avant de conclure cette merveilleuse journée par un 
goûter. 
A l’heure du bilan, une chose est sûre, les Fées se sont bien amusées, c’est ce qui ressort des réactions 
glanées çà et là lors d’interviews improvisés. 
Quant aux Jeunes Dirigeants, ils sont satisfaits de l’engouement suscité par cet événement, une journée selon 
eux, pleine de souvenirs que les participantes voudront revivre. 
Le mot de la fin reviendra à Marcel Dulong - Président du C.D. 35 - et défenseur sans « tambour ni 
trompette » du handball féminin : « Si les absents ont eu tort de ne pas se déplacer, je suis bien sûr ravi du 
très bon déroulement de cette manifestation qui a servi de support à une première de l’opération Jeunes 
Dirigeants, initiée par la Ligue de Bretagne et largement soutenue par Alain Lemaire et moi-même. J’adresse 
donc un grand merci à la vingtaine de futurs bénévoles de l’E.S. Redonnais, bien encadrés par Marion Le Mat, 
Stéphane Le Borgne et le Président, Matthieu Jouan. La joie exprimée par la centaine de Fées présentes, doit 
les encourager à poursuivre leur investissement ». 

Alain Lemaire – C.T.F. 35 

Remerciements 
L’E.S. Redonnais, ses Jeunes Dirigeants et leurs tuteurs, Marion Le Mat et Stéphane Le Borgne. 
Les clubs, dirigeants et accompagnateurs : H.B.C. Saint-Aubin, E.S.P. Chartres-de-Bretagne, 
H.B. Détente Rennes, A.L. Cancale, H.B.C. Chateaubourg, H.B. Guichen, H.B.C. Dol, 
A.G.L. Fougères, R.M.H., Brocéli’hand. 
Les responsables de la Commission Fées du Hand :  Valérie Cochet, Karine Thomas, Marie Quéguiner,  Sophie Frebourg, Marina Morel. 
Michel Segalou pour les photos. 
Casal sport pour la remise gracieuse des tee-shirts. 
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MONTFORT-SUR-MEU 
6 janvier 2009  
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Sélections nationales Juniors 
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SAINT-GREGOIRE 
Dimanche 21 décembre 2008  
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SAINT-MALO 
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16 JANVIER 2009 

MASTER RENNES METROPOLE 35 

LES FEES DU HAND A CESSON 
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25 mars 2009 
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Dimanche 7 juin 2009  
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FOUGERES 
�����������	�

Tournoi 
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ACIGNE 
22 au 27 juin 2009 
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Partenariat toujours aussi efficace 
entre la société Casal sport 
et le Comité d’Ille-et-Vilaine de Handball. 
Une histoire de confiance, tout simplement, 
où chacun y trouve son compte. 

�



 40 

�
 
 
 
 
 

 

����������	�
�����
�	�����������	�
�����
�	�����������	�
�����
�	�����������	�
�����
�	�� ���
 

'��(��*��%�
��� �
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6 juin 2009 

Au profit de l’association 
Autisme Côte d’Emeraude�
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Cette saison fut une première avec la mise en place des 
nouvelles formations fédérales, la Commission Technique 
ayant eu en charge l’organisation des niveaux « Animateur 
Départemental » (spécifique à la Bretagne) et « Animateur de 
Handball ». 

Quatorze candidats ont suivi cette formation « new look ». 
Sous forme de quatre modules placés sur des week-ends, la 
formule proposée a semble-t-il davantage répondu aux attentes 

d’un plus large public, notamment celui des salariés. 

Ces modules ont été placés sous la responsabilité de cadres passionnés et compétents, je tiens à les 
remercier très sincèrement car sans eux, la formation de cadres - élément incontournable au développement 
des clubs du département - ne pourrait exister. 

Merci donc à Daniel Dutay, David Carpentier, Franck Prouff, Véronique Poupon, Cyril Saramito, Hervé 
Cartesse et Benjamin Guichon. 

Durant leur formation, chaque stagiaire a été accompagné par un tuteur club ; conseils, préparations, suivis et 
retours de séances ont été effectués de concert et ont contribué à ce que le candidat, dans la continuité de la 
formation départementale, bénéficie d’un apprentissage de meilleure qualité et d’un apport culturel plus riche. 

Remerciements sincères à ceux qui se sont portés volontaires pour cette mission : Daniel Dutay (C.P.B. 
Rennes), Marion Le Mat, Stéphane Le Borgne (E.S. Redonnais), Annie Gautier, Stéphane Le Brun, Laurent 
Bertin (U.S. Liffré), Dahlin Mondroha (La Vitréenne H.B.), Lionel Martin (A.S. Chantepie), Sébastien Aimé, 
Benoît Jambry (A.G.L. Fougères), Cyril Saramito (O.C. Cesson).  

Dans les remerciements, je n’oublie pas non plus les clubs qui ont organisé et nous ont accueillis dans les 
meilleures conditions : H.B.C. Dol, C.P.B. Rennes, H.B.C. Chateaubourg, E.S. Redonnais. 

Nous avons également procédé, pour ceux qui en ont fait la demande, aux suivis des derniers niveaux 2 
(moins de 12 ans et adultes) pour la délivrance de tout ou partie de la carte « Animateur de Handball », mais 
également pour les recyclages : remerciements à Daniel Dutay et Hervé Cartesse pour leur collaboration. 

Pour la prochaine saison, seize candidats au maximum pourront s’inscrire à cette formation : les informations 
nécessaires parviendront dans les clubs courant juillet. 

Eu égard aux comptes rendus, il faudra toutefois être plus vigilant quant à l’absence pour raisons sportives  ou 
autres de certains stagiaires et admettre que se former, nécessite ponctuellement quelques sacrifices. 

Vous trouverez, ci-joint, la situation des cadres à l’issue de cette saison. A noter que l’organisation de cette 
formation a nécessité l’apport d’un volume horaire conséquent, mais comme l’a dit le Président Dulong « Le 
leitmotiv du Comité 35 est d’offrir une formation de qualité répondant au mieux aux attentes des stagiaires : 
c’est ce à quoi il s’est engagé et tient à ce que cet objectif soit atteint. ». 

Bonnes vacances à tous. 

Alain Lemaire – C.T.F.�
Coordinateur 
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�

 

 
Le savoir n’est pas difficile, seule sa mise en pra tique l’est.  

(proverbe chinois) 
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F.A.D. : Formation Animateur Départemental. P.E.B.E. : Participation Ecole Bretonne d’Entraîneurs. C.F.E.T.D. : Circonstance Formation Equipe Technique Départementale. 
C.A.D. : Carte Animateur Départemental. C.A.H.B.  : Carte Animateur de Handball. 
*Opération Grands Gabarits. Séance pôle. Entraînement clubs nationaux (O.C. Cesson D1 – N3.). C.J.F. Saint-Malo (N2M). C.P.B. Rennes (N3M). R.M.H. (N2F). 
Détection et/ou stage Comité : une journée. 

'(�'(�'(�'(�� ��� �)*+�)*+�)*+�)*+� ��� �,!,�,�,!,�,�,!,�,�,!,�,� ��� ",�,+,�,",�,+,�,",�,+,�,",�,+,�,� ��� �,�,�,-,�,�,�,�,-,�,�,�,�,-,�,�,�,�,-,�,� ��� .*���..*���..*���..*���.� ��� �,!,�,�,!,�,�,!,�,�,!,�,� ��� �,!,/,+,�,!,/,+,�,!,/,+,�,!,/,+,� ��� (+.�0�!-�('.(+.�0�!-�('.(+.�0�!-�('.(+.�0�!-�('.� ���

François BOUVATTIER A.G.L. Fougères Oui Oui 
Détections 

2008- 2009   
OUI  X Evaluation finale effectuée le 06.06.09 

Benjamin LECOQ A.G.L. Fougères Oui Non Non OUI X  

Pour obtenir la carte «animateur de handball », 
 doit participer en 2009-2010 à l’E.B.E, 

ou au choix, à trois circonstances validées par l’E.T.R.* 

Un suivi, voire plusieurs devront être également réalisés. 

ainsi que l’évaluation finale (5 juin 2010). 

Benjamin MARTIN A.S. Chantepie Oui Non Oui OUI X  

Pour obtenir la carte «animateur de handball », 
 doit participer en 2009-2010 à l’E.B.E, 

ou au choix, à deux circonstances validées par l’E.T.R.* 

Un suivi, voire plusieurs devront être également réalisés, 

ainsi que l’évaluation finale (5 juin 2010). 

Alan GAUVINEAU A.S. Chantepie Oui Non 
Détections 

stages 1-2 2009  
OUI  X Evaluation finale effectuée le 06.06.09 

Gilbert  LE FUR R.M.H. Oui Non 
Détections 

2008- 2009   
OUI  X Evaluation finale effectuée le 06.06.09 

Audrey ALIGAND La Vitréenne H.B. Oui Oui Non OUI X  

Evaluation finale effectuée le 06.06.09. 
Pour obtenir la carte «animateur de handball », 

doit participer, au choix, à une circonstance* 

 validée par l’E.T.R. 

Un suivi, voire plusieurs devront être également réalisés 

Vincent HOUDOT La Vitréenne H.B Oui Oui Stage 2 - 2009 OUI X  
Evaluation finale effectuée le 06.06.09 

Pour obtenir la carte «animateur de handball », 
un suivi, voire plusieurs devront être réalisés. 

Benoît HOUYERE La Vitréenne H.B Oui Oui Détection 2 2009 OUI  X Evaluation finale effectuée le 06.06.09 

Mathilde RIFFARD U.S  Liffré Oui Non Détection 2 2009 OUI X  

Pour obtenir la carte «animateur de handball », 
 doit participer en 2009-2010 à l’E.B.E, 

ou au choix, à deux circonstances validées par l’E.T.R.* 

Un suivi, voire plusieurs devront être également réalisés, 

ainsi que l’évaluation finale (5 juin 2010). 

Laurent JEGOU U.S. Liffré Oui Non OUI OUI X  Idem.. 

Marc Antoine TROPEE U.S. Liffré Oui Non 
Détections 

2008- 2009  
OUI X  Idem.. 

Corentin BIHAN E.S. Redonnais Oui Non Non OUI X  

Pour obtenir la carte «animateur de handball », 
 doit participer en 2009-2010 à l’E.B.E, 

ou au choix, à trois circonstances validées par l’E.T.R.* 

Un suivi, voire plusieurs devront être également réalisés, 

ainsi que l’évaluation finale (5 juin 2010). 

Madeline PEROT  E.S. Redonnais Oui Non Non OUI X   . Idem. 

Rachid BOUFOUS A.L. Cancale Oui Oui 
Détections 

Stage 1-2 2009    
OUI  X Evaluation finale effectuée le 06.06.09 
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Pierre JOLIVET Animateur moins de 12 ans Brocéli’hand OUI    OUI   

Jérôme COQUELIN Animateur moins de 12 ans Brocéli’hand OUI    OUI  

Hugo DEMEURE Animateur moins de 12 ans Brocéli’hand OUI    OUI  

Magali MERCIER 
Sans 

BEES 1 
Licence STAPS 

U.S. Saint-
Gilles 

NON NON 
OUI 

03.04.09 
 OUI Demande de carte « entraîneur régional ». 

Stéphane OZENNE Animateur Adultes 
U.S. Saint-

Gilles 
 NON NON 

OUI 

03.04.09 
 OUI  

 

Laurent BERTIN Animateur Adultes U.S. Liffré NON  OUI 
OUI 

15.10.08  OUI 
 

Charlène BOURCIER Animateur Adultes U.S. Liffré NON NON 
OUI 

23.04.09 
OUI  

Doit participer en 2009-2010 : 
à l’E.B.E, ou module « des premiers pas aux moins 
de 18 ans nationaux » (E.T.D.) ou, au choix, à trois 

circonstances validées par l’E.T.R.* + suivi 
+ évaluation finale (5 juin 2010). 

Marie QUEGUINER Formation animateur – 12 ans 
H.B.C. 

St Aubin 
NON NON  OUI  

 

Mathieu DANZE Animateur adultes 
H.B.C. 

St Aubin 
NON 

NON 
Licence STAPS 

OUI 

03.03.09 
 OUI  

Alexandre DORCHAIN 
Formation 

Animateur Adultes J.A. Bruz NON 
NON 

B.A.P.A.P.T. 
OUI 

24.04.09 
 OUI  

Loïc AYMA 
Formation 

Animateur Adultes J.A. Bruz NON NON 
OUI 

01.04.09 
OUI  

Doit participer en 2009-2010 : 
à l’E.B.E, ou module « des premiers pas aux moins 
de 18 ans nationaux » (E.T.D.) ou, au choix, à trois 

circonstances validées par l’E.T.R.* 
+ évaluation finale (5 juin 2010). 

Nicolas BESSERVE 
Formation 

Animateur Adultes J.A. Bruz NON NON 
OUI 

24.03.09 
OUI  Idem 

Frédéric SALAUN 
Formation 

Animateur - de 12 ans J.A. Bruz NON NON 
OUI 

01.04.09 
NON NON Doit participer intégralement 

à la formation, saison 2009-2010 

Benjamin BOUTHEMY 
Formation 

Animateur Adultes��
Cadets 

de Bretagne 
NON NON OUI OUI  

Doit participer en 2009-2010 : 
à l’E.B.E, ou module « des premiers pas aux moins 
de 18 ans nationaux » (E.T.D.) ou, au choix, à trois 

circonstances validées par l’E.T.R.* 
+ évaluation finale (5 juin 2010). 

*Opération Grands Gabarits. Séance pôle. Entraînement clubs nationaux (O.C. Cesson D1 – N3.). C.J.F. Saint-Malo. C.P.B. Rennes. R.M.H. Détection et/ou stage Comité : une journée. 
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Fort de son expérience dans le domaine 
de la formation des Jeunes Dirigeants, le Comité 
a répondu favorablement au projet de la L.B.H.B. 
d’organiser une formation J.D. régionalisée. 
Pour rappel, le Comité a proposé aux clubs 
d’adhérer à ce projet, avec pour seule condition 
de présenter des jeunes de seize à dix-huit ans, 
s’engageant à participer à la journée de formation 
(5 octobre 2008 à Ploufragan), 
ainsi qu’à  l’organisation d’un événementiel. 
C’est l’E.S. Redonnais qui s’est proposé d’organiser 
et sous la houlette de Marion Le Mat et Stéphane 
Le Borgne, des jeunes se sont investis de fort belle 
manière lors de la journée « Les Fées du hand font 
la fête », dimanche 14 décembre 2008. 
 Afin de récompenser ces Jeunes Dirigeants, il leur 
sera remis lors de l’A.G, un diplôme et un tee-shirt. 
Le Président les félicite pour leur action et leur 
souhaite de poursuivre dans cette voie, primordiale 
pour les clubs car ils sont la relève de demain. 

Alain Lemaire – C.T.F.
Référent régional J.D.

 
Les J.D. récompensés  
Claire Audoire, Clémence Huet, Anne-Laure Pinard, 
Thomas Danet, Cédric Quemard, Frédéric Mahé, 
Léo Casseron, Clément Rouxel, Marc-Alexandre 
Leray, Jean-Christophe Bossard. 
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Le Conseil d’Administration compte actuellement 23 élus pour 25 postes. Il reste donc 2 postes vacants. 
Nous avons reçu trois candidatures et nous devrons élire deux personnes. 
 
Candidats : 
Lydia Battmann (AGL Fougères) 
Jacques Brodowicz (Indépendant Comité) 
Aurore Mahé (SC Mévennais)  
 
Nous allons procéder à un vote à bulletin secret selon les règlements définis dans nos statuts Comité. 
Chaque club se verra remettre autant de listes qu’il compte de voies / licenciés.  
Exemple : club X , 5 voies, 5 listes. Sur chaque liste, un nom minimum sera à rayer.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Noms des clubs 

 

 
Avis du C.A 

 
GUICHEN HB 
 
Vœu 1 : (adressé à la Commission Technique) 
Les modes de défense imposées pour les jeunes ne sont pas toujours 
claires (exemple défense demi terrain). Un explicatif nous semble 
nécessaire en début de saison, en particulier pour les nouveaux 
dirigeants et les arbitres jeunes. 
 
Vœu 2 : (adressé à la Commission Technique) 
L’engagement par le gardien sur un but ne nous semble pas très 
approprié surtout quand il y a une grande différence de niveau entre les 
équipes. Les plus faibles prennent but sur but. 
 
Vœu 3 : (adressé à la Commission Sportive Jeunes) 
Le mode de détermination des niveaux de championnats par les 
brassages ne fonctionne pas correctement. Un club qui finit en tête de sa 
poule dans les brassages monte en excellence ne devrait pas ensuite 
perdre (de beaucoup) tous les matchs de championnat. Cela nuit à 
l’épanouissement des jeunes sportifs, au risque de les détourner du 
sport. Et cela n’est pas tant les scores que les niveaux de jeu très 
différents proposés. 
De même parfois une équipe qui rate ses brassages se retrouve en 
première division et ensuite gagne (de beaucoup) tous ces matchs, avec 
les mêmes risques. 
 

 
 

 
Un tableau explicatif est adressé 

 à tous les clubs en début de saison. 
 

Non-recevable. 
 
 
 

Non-recevable. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non-recevable. 

VŒUX DES CLUBS 

������������
���
���������
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JANZE HB 
 
Vœu 1 : (adressé à la Commission Sportive Jeunes) 
Que les enfants qui atteignent l’âge limite supérieur durant l’année 
sportive puissent jouer toute l’année dans leur équipe sans répercussion 
sportive. 
 
Vœu 2 : (adressé à la Commission Sportive Jeunes) 
Eviter les sanctions sportives chez les jeunes dans les classements sur 
Gest’hand au moins en dehors de l’Excellence départementale. 
 
Vœu 3 : (adressé à la Commission Sportive Adultes) 
Mettre en place des sanctions dissuasives lorsque en fin de championnat 
le non déplacement d’une équipe entraîne des répercussions pour une 
autre équipe. 
 

 
 
 
 
 

Application règlements FFHB. 
 
 
 

Non-recevable. 
 
 
 

Recevable. A étudier. 

 
CMG s/ILLE HB 
 
Vœu 1 : (adressé à la Commission Techique) 
Nous aimerions pouvoir entrer dans les écoles pour y faire pratiquer le 
handball et développer l’attractivité de ce sport sur les plus jeunes. Pour 
cela, nous aimerions que le Comité élabore des conventions qui seraient 
ensuite signées entre les écoles et les clubs proches de celles-ci. 
 
Vœu 2 : (adressé à la Commission Technique) 
Nous souhaiterions que le Comité établisse des partenaires avec la 
faculté des sports de Rennes pour que les étudiants en STAPS puissent 
passer leur niveaux de formation (anciennement niveaux 1 et 2, 
aujourd’hui « animateur de handball » dans le cadre de leurs études 
comme cela était le cas il y a quelques années. 
Quelques précisions néanmoins : 

�� Nous aimerions que le prix soit identique à celui de la voie 
Comité (car il semble que la formation via la faculté était plus 
chère). 

�� Nous aimerions que cette formation ne se tienne pas les 
mercredis après-midis, ni les débuts de soirée afin que les 
techniciens puissent officier dans leurs clubs. 

 

 
 
 
 

L’école doit présenter son projet à 
l’inspecteur académique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recevable. A étudier. 
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1 - Généraux  
 

1-1 Socle de base 
 
Toutes les équipes évoluant dans les championnats départementaux doivent répondre à des critères minimaux 
dans les domaines sportif, arbitrage et technique.  
Ces critères minimaux sont contenus dans un « socle de base » qui correspond au minimum requis pour 
pouvoir évoluer dans le championnat souhaité. Ils sont déterminés chaque année par l’Assemblée Générale du 
Comité. 
 

1-2 Seuil de ressources 
 
Un seuil de ressources est ensuite demandé en fonction du niveau d’évolution, de l’équipe de référence, c'est-
à-dire l’équipe première du club et couvre l’ensemble des équipes évoluant dans le championnat 
départemental. 
Pour atteindre ce seuil, les clubs auront à leur disposition un éventail de critères dans les domaines suivants : 
sportif, technique et arbitrage, critères qui détermineront l’accès aux championnats correspondants. 
Le seuil de ressources est lui aussi fixé par l’Assemblée Générale du Comité. 
 

1-3 Contrôle du dispositif 
 
Les commissions sportive, technique et d’arbitrage sont responsables de l’application du dispositif mis en place. 
A ce titre, elles procèdent chaque saison à l’inventaire, l’analyse et à la vérification des renseignements et, en 
cas de carence, à l’application du dispositif décrit dans son volet « pénalités ». Les cas particuliers non prévus 
dans le règlement départemental de la CMCD seront examinés par les commissions compétentes. 
 

1-4 Pénalité en cas de carence 
 
Les carences constatées dans les domaines répertoriés entraînent l’application du dispositif prévu au chapitre 
« pénalité » 
 
2 - Présentation du dispositif  
 

2-1 Domaine sportif 
 

2-1-1 Socle de base 
 

Le socle de base se décline selon le niveau de l’équipe première en féminin et en masculin. 
 

2-1-2 Seuil de ressources : 
 

Il est établi en fonction du niveau d’évolution de l’équipe première et se calcule en point. 
Un seuil sera demandé pour chaque section du club : féminine et masculine. 
Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses ressources dans le domaine sportif. 

- Equipe de jeunes du même sexe que l’équipe de référence (40pts) 
- Equipe de l’autre sexe que l’équipe de référence (20pts) 
- Fonctionnement d’une école de handball labellisée (30pts) 

 
Un bonus sera appliqué en fonction : 
- Niveau des équipes de jeunes National ou Régional : 

- Equipe nationale du même sexe que l’équipe de référence (80pts) 
- Equipe régionale du même sexe que l’équipe de référence (40pts) 
- Equipe nationale du sexe opposé à l’équipe de référence (30pts) 
- Equipe régionale du sexe opposé à l’équipe de référence (10pts) 

 
 
 

Contribution Mutualisée des Clubs au Développement 
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- Label de l’école de handball 
- Or 80 pts 
- Argent 40 pts 
- Bronze 20 pts 
- Label simple 10 pts 

L’ensemble de ces bonus viendra s’ajouter au total des ressources identifiées. 
 

2-1-3 Application 
 

La période à laquelle les obligations (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées se situe à la fin  
du championnat. 
 

2-2 Domaine technique  
 

2-2-1 Socle de base : 
 
Le socle de base se décline selon le niveau de l’équipe première en féminin et en masculin. 
N.B. : les licences blanches peuvent être incluses dans le socle de base. 
          Les licences blanches doivent être validées au plus tard le 31 décembre 2009.  
 

2-2-2 Seuil de ressources : 
 
Il est établi en fonction du niveau de l’équipe première et se calcule en points.  
Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses ressources dans le domaine technique : 

- 1 animateur départemental (20 pts) 
- 1 animateur de handball (50 pts) 
- 1 entraîneur inter régional (80pts) 
- 1 entraîneur fédéral (120pts) 
- 1 titulaire du BP Sport CO handball (70pts) 
- 1 titulaire d’un BEES/DE ou DES (20pts) 
- 1 formateur au sein de l’ETR ou l’ETD (50pts) 

 
2-2-3 Application : 

 
La période à laquelle les obligations (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées se situe à la fin 
du championnat. 
 

2-3 Domaine arbitrage  
 

2-3-1 Socle de base : 
 
Le socle de base se décline selon l’évolution de l’équipe première en féminin et en masculin. 
N.B. : les licences blanches peuvent être incluses dans le socle de base. 
          Les licences blanches doivent être validées au plus tard le 31 décembre 2009. 

 
2-3-2 Seuil de ressources 
 

Il est établi en fonction du niveau d’évolution de l’équipe première et se calcule en points. 
Les arbitres du socle ne seront pas reportés dans le seuil. 
Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses ressources dans le domaine de l’arbitrage : 

- Arbitre référencé par la CDA ayant effectué au moins 5 arbitrages. (10 pts) 
- Arbitre Stagiaire Départemental ayant effectué au moins 7 arbitrages sur désignations officielles* (30 

pts) 
- Arbitre Départemental ou Espoir Départemental ayant effectué au moins 7 arbitrages sur désignations 

officielles* (50 pts) 
- Arbitre Régional ou Espoir Régional ayant effectué au moins 7 arbitrages sur désignations officielles* 

(80 pts) 
- Arbitre National ou Espoir National ayant effectué au moins 7 arbitrages sur désignations officielles* 

(120 pts) 
- Tuteurs ayant effectué au moins 7 interventions officielles (20 pts) 
- Conseillers d’arbitre ayant effectué au moins 7 suivis officiels (30 pts) 
- Formateurs au sein des CDA, CRA ou CCA (50 pts) 
- Fonctionnement reconnu d’une école d’arbitrage labellisée (60 pts) 
- Selon le label de l’école d’arbitrage 
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o Or 80 pts 
o Argent 40 pts 
o Bronze 20 pts 
o Label simple 10 pts 

* Ces arbitres devront avoir effectué au moins 7 arbitrages sur désignations officielles à l’issue des�
championnats seniors (hors matches amicaux coupe, challenge). 
 
Un bonus en points sera appliqué selon les modalités suivantes : 
Arbitrages réalisés sur désignations officielles hors matches amicaux, coupe et challenge. 

- De 8 à 17 arbitrages inclus, 1 pt par arbitrage (minimum 1 pt, maximum 10 pts). 
- De 18 à 22 arbitrages inclus, 2 pts par arbitrages (minimum 12 pts, maximum 20 pts). 
- À partir du 23ème arbitrage, 3 pts par arbitrage (minimum 23 pts). 

Tutorats réalisés sur désignations officielles hors matches amicaux, coupe et challenge. 
- À partir du 8ème, 2 pts par suivis. 

Ce bonus viendra s’ajouter au total des ressources identifiées. 
 

2-3-3 Application : 
 
La période à laquelle les obligations (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées se situe à la fin  
du championnat. 
 

2-4 Domaine Jeune Arbitre (JA)  
 
2-4-1 Socle de base : 
 

Le socle de base se décline selon l’évolution de l’équipe première en féminin et en masculin. 
N.B. : les licences blanches peuvent être incluses dans le socle de base. 
          Les licences blanches doivent être validées au plus tard le 31 décembre 2009. 
 

2-4-2 Seuil de ressources :  
 

Il est établi en fonction du niveau de l’équipe première et se calcule en points. 
Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses ressources dans le domaine des jeunes arbitres : 

- Jeunes arbitres clubs dûment référencés s’ils ont officié à domicile ou sur désignation (20pts) 
- Jeunes arbitres départementaux (40 pts) 
- Jeunes arbitres régionaux (60 pts) 
- Jeunes arbitres nationaux (100 pts) 

Un bonus en points sera appliqué selon les modalités suivantes : 
Arbitrages réalisés sur désignations officielles : 

- À partir du 6ème, 5 pts par match arbitré. 
Ce bonus viendra s’ajouter au total des ressources identifiées. 
 

2-4-3 Application : 
 
La période à laquelle les obligations (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées se situe à la fin  
du championnat. 
 

2-5 Engagement associatif  
 
Pour atteindre le seuil global de ressources, les clubs pourront ajouter au décompte précédent de nouveaux 
points :  
* en référence aux licences qui leur ont été délivrées 

- Compétitives (1 point par tranche de 20 entamée) 
- Evénementielles (1 point par tranche de 100 entamée) 
- Avenir (1 point par tranche de 100 entamée) 
- Loisirs (1 point par tranche de 20 entamée) 
- Dirigeants (1 point par tranche de 5 entamée) 
- Hand ensemble (1 point par tranche de 5 entamée) 

* en référence aux dirigeants participant à la gestion d’une structure ou d’une commission 
 - Membres élus dans une structure FFHB, ligue et / ou comité (20 pts) 
 - Membres d’une commission FFHB, ligue et / ou comité (20 pts) 
Un bonus de 10 pts pour dirigeante   - Membre élue dans une structure FFHB, ligue et / ou comité  
      - Membre d’une commission FFHB, ligue et / ou comité  
dès lors qu’il s’agira d’une licenciée féminine. 
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2-5-1 Précision 
 
Une même personne peut être comptabilisée 
Exemple : 

- 1 fois dans le domaine Arbitrage 
- 1 fois dans le domaine Technique 
- 1 fois dans le domaine Associatif 

OU 
- 1 fois dans le domaine Arbitrage OU Technique 
- 2 fois dans le domaine Associatif 

En conclusion, une même personne ne peut être comptabilisée  plus de 3 fois dans les 2 sections. 
 

2-6 Bonus supplémentaire   
 

Un bonus départemental est donné pour la participation des clubs à un projet de développement organisé par le 
comité 

- Projet « jeunes dirigeants » 5 pts par jeunes inscrits max 30 pts 
- Projet « Fair Play »  
- Participation à la DFA (Développement Formation Accompagnement) 100 pts 

Un bonus supplémentaire de 10 points sera attribué pour arbitre, technicien, tuteur, conseiller, dirigeant, jeune 
dirigeant, jeune arbitre dès lors qu’il s’agira d’une licenciée féminine. 
 
3 – Pénalités  
 
La  vérification se déroulant en fin du championnat. 

3-1- Socle de base 
 
Il n’est ni négociable, ni modulable. Si un club ne satisfait pas au socle demandé pour son niveau, ne serait-ce 
que dans un domaine, le club sera pénalisé. 
MANQUE :  1 critère : 5 pts de pénalité sportive 
  2 critères : 10 pts de pénalité sportive 
  3 critères : 15 pts de pénalité sportive 

 
3-2 Seuil de ressources 
 

Le seuil de référence est celui du niveau où évolue l’équipe considérée la saison N. 
Le seuil de ressources global tel qu’exposé pour les domaines sportif, technique, arbitrage et jeune arbitre peut 
être atteint grâce à la somme des 4 ressources, augmentée du bonus et du potentiel exposés en matière 
« d’engagement associatif ». 
 

3-3 Calcul des points et des sanctions 
 

Le calcul du total des ressources s’effectue d’abord dans chaque domaine puis globalement, tous domaines 
confondus. 

- Si le socle est atteint et le seuil  de ressources est positif : 
L’équipe première du club remplit son contrat et évoluera la saison N+1 en fonction de son classement de 
la saison N 
 
- Si le socle  est atteint et le seuil de ressources est négatif : 
L’équipe première du club ne  remplit  pas son contrat et ne pourra pas monter.  
 
- Si le socle n’est pas atteint et le seuil de ressources est positif : 
L’équipe première du club ne  remplit  pas son contrat et ne pourra pas monter et prendra 5 pts de pénalité 
par critères manquants.   

  
Dans tous les autres cas, l’équipe sera reléguée en division inférieure. 
 
4 – Disposition spécifique  
 
Lorsqu’un club possède à la fois une équipe masculine et féminine : 
Le seuil des ressources pour chaque niveau sera affecté d’un coefficient de 0,75 pour les 2 équipes. 
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5- tableaux  
 

 Excellence Honneur Promotion Honneur 

 

Socle 

- 1arbitre 
 

- 1 entraîneur départemental  
ou 1 équipe de jeune 

 

 

- 1 arbitre 

 

- 1 arbitre 

Seuil 200 points 150 points 100 points 

 

socle seuil pénalité 

Atteint Atteint L’équipe première peut monter en fonction de son classement 

Atteint Non atteint L’équipe première ne peut monter 

Non atteint Atteint 5 points de pénalité par critères manquants. L’équipe première 
ne peut monter. 

Non atteint Non atteint L’équipe première sera reléguée dans la division inférieure. 
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Neutralité 2009/2010 
 
Sont couverts par la C.D.A.  
Les championnats seniors Excellence, Honneur masculins et féminins et le championnat de Promotion 
d’Honneur masculin. 
Les championnats jeunes moins de 18 ans masculins et féminins pour les niveaux Excellence. 
 
Les championnats arbitrés en neutralité peuvent être modifiés à la demande des commissions sportives 
compétentes. 
 

Formations 
 
Formation en soirées  
Ouvert à tous les arbitres du département. 
Même mode de fonctionnement que l’an passé. 
Sous réserve du nombre d’inscriptions. 
 
Formation Jeunes Arbitres  
La CDA souhaite proposer des stages durant chaque période de vacances scolaires. 
Les clubs intéressés sont invités à prendre contact avec la CDA. Conditions : présenter un support de jeu moins 
de 16 ou moins de 18 ans.  
 
Divers  
La CDA souhaiterait avoir un correspondant JA dans chaque club, afin d’harmoniser la formation et de 
permettre une meilleure diffusion des informations. 
 
 

Tarifs 2009/2010 
 

Catégories Indemnités d’arbitrage Frais formation/équipes Coût global/équipes 

Seniors M Excellence 20 € 35,00 € 50 € 

Seniors M Honneur 18 € 35,00 € 50 € 

Seniors F Excellence 20 € 35,00 € 50 € 

Seniors F Honneur 18 € 35,00 € 50 € 

Seniors M Promotion 18 € 35,00 € 50 € 

Autres seniors  27,00 €  

-18 ans garçons 18 € 16,00 € 45 € 

-18 ans filles 18 € 16,00 € 45 € 

-16 ans garçons  16,00 €  

-16 ans filles  16,00 €  

 
 

Sanctions financières 
 
Celles prévues par le règlement de la F.F.H.B. 
 
�
�
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A vos agendas : les dates de la technique à retenir… 
EN 2009  INTITULES  

  Dimanche 27 septembre   Regroupements 96-97 filles - 96 garçons 
  Dimanche 18 octobre   Détection 4 : 97-98 filles - 97 garçons 
  Lundi 26 au jeudi 29 octobre   Stage 3 : 96-97 filles - 96 garçons - CREPS de Dinard Bretagne 
  Mercredi 11 novembre   Tour régional Intercomités 96-97 – filles et garçons (Morbihan). 
  Dimanche 13 décembre   Préparation 1er tour national intercomités* - 96-97 
  Dimanche 20 décembre   1er tour national Intercomités* 96-97 

EN 2010 INTITULES 
  Dimanche 24 janvier   Regroupements préparation 2e tour national Intercomités* 96-97 
  Samedi  30 ou dimanche 31 janvier   2e tour national Intercomités* 96-97 
  Dimanche 7 février   Détection 1 :  98-99 - filles - 98 garçons 
  Lundi 15 au jeudi 18 février   Stage 1 : 97-98 filles - 97 garçons - CREPS de Dinard Bretagne** 
  Dimanche 7 mars   Préparation 3e tour national Intercomités* 96-97 
  Samedi  13 ou dimanche 14 mars   3e tour national Intercomités* 96-97 
  Samedi 20 et dimanche 21 mars   Module 4  – animateur de handball ou départemental 
  Dimanche 21 mars   Détection 2 :  98-99 - filles – 98 garçons 
  Dimanche 28 mars   Préparation 3e tour national Intercomités* 96-97 
  Samedi  10 ou dimanche 11 avril   4e tour national Intercomités* 96-97 
  Lundi 19 ou jeudi 22 avril   Stage 2 : 97-98 filles - 97 garçons - CREPS de Dinard Bretagne** 
  Dimanche 2 mai   Préparation 5e tour national Intercomités* 96-97 
  Samedi  8 ou dimanche 9 mai   5e tour national Intercomités* 96-97 
  Dimanche 16 mai   Détection 3 :  98-99 - filles – 98 garçons 
  Dimanche 16 mai   Préparation finalités Intercomités* 96-97 
  Samedi 22 - dimanche 23 mai   Finalités intercomités* 
  Mardi 25 au samedi 29 mai   Sandballez à Rennes - 7e édition – C.P.B. 
 Jeudi 3 – vendredi 4 – samedi 5 juin   500 handballeurs en herbe – E.S. Redonnais 
  Samedi 5 juin   Evaluation finale animateur de handball 
  Vendredi 18 juin   Assemblée Générale Comité 
  Dimanche 20 juin   Regroupements 97-98 filles – 98 garçons – tournoi H.B.C. Dol 
  Fin juin - début juillet (date non fixée par l’I.A.)   Tournoi scolaire – A.G.L. Fougères 
  *Si qualification de l’une ou des deux sélections. 
   **Sous réserve d’acceptation du C.R.E.P.S., les dates pourraient donc être modifiées. 

LES CONGES SCOLAIRES 
  Toussaint   Du 24 octobre au 5 novembre 2009 
  Noël   Du 19 décembre 2009 au 4 janvier 2010 
  Hiver   Du 13 février au 1er mars 2010 
  Printemps   Du 10 au 26 avril 2010 

N.B. En fonction d’aléas divers, des  modifications pourraient se produire dans cette  planification. 

 

 

 

Dans l’attente de la réunion de la C.O.C. et de l’étude des souhaits de l’E.T.R. de bloquer des dates au calendrier 
des compétitions, les dossiers d’inscription à la formation de cadres parviendront aux clubs courant juillet. 

Les dates des « Fées du Hand »  ne sont pas arrêtées : l’idée d’une table ronde sur le développement de la filière 
féminine vous sera proposée lors de l’A.G. par le Président, Marcel Dulong. 

Concernant la Journée des Débutants, Jean-Luc Couvey abordera la sujet lors de la réunion de rentrée. 

 

Alain Lemaire – C.T.F. 
Coordinateur 

 
�
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